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Actes officiels. 

Nïl
'1»fc,!t nommés membres du Sénat : 

V î flinand Barrot, conseiller d'Elat, ancien ministre; 

"'Sis de Boissy, ancien pair de France
 5 

V nréfet du déparlement du Rhône ; 
n qpuvs de Montlaville, préfet du département de la 

'HWte-Garonne; 

Darisie, conseiller d Etat; 

\»oré capitale de vaisseau ; 
Ducos, minisire de la marine et des colonies ; 

ftrqiiM d'Espeuilles ; 
Marquis de Gabriac, ancien ministre plénipotentiaire; 

Laiabit, député au Corps législatif; 
De Lalaing d'Audenarde, général de division. 

Vicomte de Suleau, préfet du département des Bou-

clics-du-Rhône ; 
De Tborigny, conseiller d'Etat, ancien ministre ; 

Duc de Tiévise ; 
Baron de Varennes, envoyé extraordinaire et ministre 

M. Chamblain, maître des requêtes au Conseil d'Etat, 

est nommé préfet du département de l'Yonne, en rempla-

cement de M. d'Ornano, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE CIVILE 

plénipotentiaire à Berlin. 

Par décret impérial du 4 mars : 

de 

cou, etc., 

Sent nommés conseillers d'Etat : 

IM.Comudet, ancien conseiller d'Etat; 

Dubessey, préfet du département du Loiret ; 

Amédée Thierry, maître des requêtes de 1" classe 

Montaud, maître des requêtes de 1™ classe. 

Maîtres des requêtes de \" classe : 

MM.Iluupil, maître des requêtes de 2 e classe; 
De Bêaumonl-Vassy , prélct du département 

l'Aisne; 
May de Launaguet, préfet du département deTurn-

efc*3wonne ; 
Abbatueei, chef du cabinet du garde tics «uearrx . 

Mailnsio™ requêtes de 2' classe: 

MM. K.iiochc, chef du cabinet du président du Conseil 

il'lial; 

De Moniour,chef du cabinet du ministre de l'intérieur: 

i.c baron de Cardon de Sandruns, auditeur de 1" 

dusse. 

àuèieur de 1" classe: 

M. Dul'au, auditeur de 2" classe. 

Par décret impérial du 4 mars : 

Sapoléon, etc., 

M. de Grèvecœur, préfet du Puy-de-Dôme, est nommé 

prol du département des Bouches-du-llhône, en rem-

placement de M. de Suleau, élevé a la dignité de sénateur. 

M. de Preissac, préfet du Yar, est nommé préfet du dé-

partement du Puy-de-Dôme, en remplacement de M. de 
wevecueur. 

H Mercier- Lacombe, secrétaire général du gouverne-

tau de l'Algérie, est nommé préfet du département du 

«Ji en remplacement de M. de Preissac. 

Wigneret, préfet de la Haute- Vienne, est nommé 

Net du département de la Haute-Garonne, enremplace-
l'e M. Chapuysde Montlaville, élevé à la dignité de 

«dateur. 

^ Petit de la Fosse, préfet du département de la Niè-

re, est nommé préfet du département de la Haute-Vienne, 
c " remplacement de M.Migneret. 
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J«- cément de M. Boselli.
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•eBea™ partemeiU de l'Aisne, en remplacement de M 

M u ^Vawy» appelé à d'autres fonctions. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangb. 

Audience du 5 mars. 

DÉSAVEU DE PATERMTË. — ENFANT NÉ PENDANT LA DÉTEN-

TION DU MAKI PAR SUITE DE CONDAMNATION JUDICIAIRE. 

— IMPOSSIBILITÉ PHYSIQUE ET MOHALE DE COHABITATION. 

Le mari peut désavoutr l'enfant nè entre le trois centième et 
le cent quatre vingtième jour depuis que, pour cause d'éloi-
gnimenl (et spécialement d'emprisonnement de sa personne), 
il a été dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa 

femme. 

La loi du 45 décembre 18S0 permet le désaveu en cas de sé-
paration de corps prononcée ou même demandée, si l'enfant 
est nè trois cenis jours après l'ordonnance du président, 
rendue aux termes de l'article 878 du Code de procédure, 
ou moins de cent quatre-vingts jours depuis le rejet défini-
tif de la demande, ou depuis la réconciliation. 

Mais le fait de séparation, encore qu'il constitue une présomp-
tion, est insuffisant pour autoriser le désaveu d'un enfant 
conçu avant la loi du 45 décembre, qui n'a pas d'effet ré-

troactif. 

Une affaire, dont les détails sont de nature à exciter l'in-

térêt au point de vue du fait et du droit, a donné lieu à 

ces résolutions. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat du sieur Petit, an-

ciennement doreur à Chartres, et actuellement détenu au 

bagne de Brest, demandeur en désaveu, et appelant du 

jugement du Tribunal de Chartres, qui a rejeté cette de-

mande, s'est exprimé ainsi : 

Les faits de ce procès se présentent simplement et sans com 
plicaiions. M. Petit, miroitier-doreur à Chartres, épousa il y 
a quelques années M lu Elisa Tabourier. Trois enfants sont is-
sus de ce mariage; l'aîné a neuf ans, le deuxième cinq ans et 
le troisième, qui est une petite fille, trois ans seulement. Vers 
l'année 4850, cette famille, dont la destinée semblait paisible 
et la position prospère, fut assaillie tout à coup par les catas 
ti-ophes les plus cruelles. L'union qui régnait entre les époux 
fut violemment brisée par un procès en séparation de corps. 
La femme avait commencé ce procès ; elle réussit et la sépa-
ration fui prononcée contre le mari. Ce n'était point assez 
Un autre malheur bien plus grave allait survenir. Pendant 
une nuit du mois d'octobre 48;iO, M. Petit se trouva mêlé ; 
une rixe sanglante, il fut arrêté ei conduit eu prison la % no-
wmbre, nua» 1'aciawauaa.de coups et blessures. L'iusu-uctiou 
se termina fatalement pat* un renvoi en Cour d'assises, et le 17 
décembre Iif. Petit fut condamné à dix années de travaux for-
cés. L'arrêt ayant été cassé, le procès recommença devant la 
Cour d'assises do l)aris, où l'accusé vit prononcer contre lui la 
peine de huit années de travaux forcés. Le 47 juillet 4851, il 

était dirigé sur le bagne de Brest. 
Qiielqit'js mois après, un bruit circula autour de la famille ; 

on disait que M"" Petit était récemment accouchée. Les pa-
rents du condamné furent trouver M'"" Petit qui les fit jeter à 
a porte. Cependant on s'informa, on s'agita, et l'on finit par 

découvrir un acte de naissance, qui répandit la lumière sur 
cette aventure. M"" Petit était bien réellement accouchée le 49 
septembre 4854, c'est-à dire dix mois et dix-sept jours après 
'incarcération de son mari. L'accouchement avait eu lieu dans 

une auberge de la commune des Essarts-le-^oi. C'était là que 
s'était réfugiée Mm? Petit, prise tout à coup des douleurs de 
l'enfantement, tandis qu'elle venait à Pans par le chemin de 
fer. L'enfant, du sexe masculin, avait été présenté le lende-
main, 20 septembre, à l'officier de l'état civil sous les pré-
noms de Louis Stéphane. L'acte de naissance portait qu'il était 
fils naturel d'Elisa Tabourier ; il n'y était pas question du 
père. Ces nouvelles une fois recueillies, le frère de M. Petit, 
tuteur à l'interdiction légale de son frère condamné aux tra-
vaux forcés, se hâta d'écrire à Brest. Le condamné apprit ces 
chosesavec une douloureuse surprise, et le 8 février 4852 il 
faisait venir un notaire pour dresser un acte de désaveu. Ainsi 
de sa libre volonté, sans hésitation, dans la première effusion 
de sa pensée, M. Petit a reuiécet enfant. 

Le 49 février, on est informé à Chartres de l'acte de désaveu 
rédigé à Brest ; leconseil de famille se réunit, et nomme M. 
Lazare Baudoin, tuteur ad hoc du mineur Louis-Stéphane, dé-

savoué par son père. 
La demande en désaveu de paternité fut portée devant le 

Tribunal de Chartres. Le tuteur ai hoc résista; les écritures 
signifiées de part et d'autre ont révélé, avant le jugement, les 
deux systèmes opposés. On disait dans la demande que la gros-
sesse et ta naissance avaient été cachées au mari ; que le mari 
était incarcéré au moment de la conception, et par conséquent 
dans l'impossibilité absolue d'un rapprochement avec sa 

femme. 
On disait pour la défense que la naissance n'avait été nul-

lement cachée, et que la captivité du mari ne constituait pas 
une impossibilité physique de paternité selon la loi. Le Tribu 
nal de Chartres a rendu, le 43 octobre 4852, le jugement sui-
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« Attendu, en droit, que l'enfant conçu pendant le mariage 
a pour père le mari, qu'il est ainsi en présomption légale de 

légitimité ; 
« Que si cette présomption légale, qui milite en faveur de 

l'enfant et contre le mari, peutètre détruite par une action en 
désaveu, ce ne peut être que sous des conditions et dans des 

hypothèses déterminées ; 
« Que l'une de ces hypothèses se réalise, d'une part, d'a-

près l'art. 342 du Code Napoléon, lorsque le mari prouve qu'il 
s'est trouvé, soit pour cause d'éloignement, soit par l'effet d'un 
accident, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa 
femme pendant tout l'intervalle de temps dans lequel la con-
ception peut se placer; mais que, dans ce cas, la preuve, à la 
charge du demandeur eu desaveu, est d'établir une impossi-
bilité physique, matérielle, absolue, exclusive de tout rappro-
chement, mémo momentané, entre les deux époux ; 

■ « Que la deuxième hypothèse se réalise, d'après l'article 
343 du Code, dans le cas d'adultère de la femme, lorsque la 
naissance de l'enfant a été cachée au mari ; mais que, dans ce 
cas, l'adultère de la femme est la base de l'action en désaveu, 
et, par suite, qu'il doit être directement et spécialement éta-
bli en même temps que le fait de recel, sans t[uo le demandeur 
puisse être admis à l'induire, par voie de conséquence, de faits 
tendant à prouver que le mari n'est pas le père de l'enfant; 

« Attendu, en fait, d'une part, qu'il est établi qu'à une 
époque correspondante à la conception, Petit, pendant qu'il 
était détenu dans la maison d'arrêt do Chartres, u eu avec sa 
femme une communication qui n'est pus doniéo, cumumuica 
tion dans laquelle il a pu y avoir rapprochement entre eux , 
d'une autre part, que l'adultère Ce la tomme n'est pas établi, 

et que même la preuve de l'adultère n'est pas offerte; 
« Par ces motifs, déclare Petit non reeevable et mal fondé 

lans son action en désaveu, l'en déboute et le condamne aux 
'épens. » 

L'appel de ce jugement est soumis aujourd'hui à la sagesse 
de la Cour. Au seuil de la discussion, je rencontre une consi-
dération qui m'arrête un instant. On ne manquera pas de vous 
le dire : aucun intérêt ne peut s'attacher désormais à ce père 
qui renie cet enfant. C'est un mauvais mari... la séparation de 
corps a été prononcée contre lui. C'est un mauvais citoyen .. 
il a été condamné par la Cour d'assises. Sa voix doit sortir du 
fond d'un bagne ponr monter vers votre justice. La vue se dé-
tourne, la conscience s'indigne, le cœur se ferme devant ces 
souvenirs funestes. Oui, s'il était seul ici, peut-être faudrait-il 
fermer les yeux, suivre ces émotions défavorables et laisser cet 
homme dans sa dégradation. Maisilest un autre intérêt, inté-
rêt sacré et vers lequel la justice doit faire pencher ses sollicitu-
des les plus vives. Trois enfants légitimes sont nos du mariage, 
trois enfants que leur âge, que leur faiblesse ne peuvent ga-
rantir contre les usurpations de leurs droits. 

Eh bien ! si leur mère, épouse séparée, épouse isolée et tant 
à plaindre, si leur mère avait oublié ses devoirs, si ses forces 
morales n'avaient pu la préserver d'une chute; si, aveuglée par 
un sentiment naturel, elle avait voulu confondre l'enfant d'un 
mystère et d'une aventure avec ses enfants légitimes... que 
faudrait-il faire? La conscience ne peut hésiter, il faudrait ré-
sister à ce mélange, à cette confusiou ; il faudrait s'opposer à 
ce qu'un ..'ml lultérin fût frauduleusement glissé dans la 
famille. Aujourd hui, à cause de l'âge et de l'ignorance des 
enfants légitimes, cette fraude serait peut-être, sans péril; mais 
dans l'avenir, quand les enfants auraient grandi , si ce secret 
venait à leur être révélé, jugez, messieurs, des conséquences 
terribles qu'entraînerait une pareille révélation! 

Pour nous, nous croyons que ce nouvel enfant n'est pas lé-
gitime; et c'est pour les droits des trois mineurs légitimes, 
sous la faveur de l'intérêt qu'ils inspirent, que nous plaçons 
aujourd'hui notre cause. Tel est le sentiment qui a constam-
ment guidé 'e tuteur à l'interdiction légale, celui que je re-
présente véritablement ici. 

Et maintenant je cours vers la discussion. Avant tout, éta-
blissons les principes, jetons un regard sur la loi. Il est une 
vieille et sainte règle, c'est que l'enfant né et conçu pendant 
le mariage a pour père le mari. Ainsi la présomption légale 
de légitimité plane sur la naissance. Comment en serait-il au-
trement? La mère est fidèle, c'est son serment; l'enfant est lé-
gitime, c'est sa condition. Tout cela est, à moins d'une faute 
grave, immense, quela loi ne présume pas. Il fallait dire ainsi 
pour l'honneur du mariage, pour l'avenir des enfants, pour la 
sainteté de la famille. Mais dans ce monde le bien n'existe 
pas sans le mal, c'est une loi fatale, et sous peine de rester 
dans des fictions dangereuses et abstraites, il fallait reconnaî-
tre des exceptions à la présomption légale de paternité. 

Selon nos lois, cette présomption est détruite ou balancée 
par la preuve de l'impossibilité physique ou morale de coha-
bitation des deux époux au moment de la conception, c'est-à-
dire du 300° au 480° jour avant, la naissance. 

Ainsi, l'impossibilité physique détruit la présomption, l'im-
possibilité morale ouvre l'action en désaveu. 

Vest-eeque l'impossibilité physique? La loi dit que ce fait 
résultera de l'éloignement continuel et certain, ou d'un acci-
dent. 

Qu'est-ce que l'impossibilité morale? La jurisprudence et la 
loi n'en reconnaissent qu'une, celle édictée par le Code. Il faut 
"'adultère de la femme et la clandestinité de la naissance de 
'enfant; toutes les autres présomptions sont proscrites, car, 

selon les paroles de d'Aguesseau, « la présomption capable 
d'attaquer celle de la loi doit être écrite dans la loi. » 

Nous invoquons une impossibilité physique résultant d'un 
éloignement continuel et certain. En effet, l'accouchement est 
du 19 septembre 4851 ; pour la grossesse, prenons le ter-
me le plus long, dix mois, cela nous rejette au 49 novem-
bre 1850 ; prenons le terme le plus court, sept mois, cela nous 
rejette au 49 février 4854 : la conception est entre le 49 no-
vembre 4850 et le 49 février 4854. Or, dès le 2 novembre 
4850, c'est-à-dire dix-sept jours avant, Petit était incarcéré. 

Ici se dégage nettement la question du procès. L'incarcéra-
tion est elle un éloignement suffisant? Non, dit le jugement, 
car il faut qu'elle soit complète, absolue, matérielle, et dans 
une circonstance Petit a pu voir sa femme. 

Prenons l'emprisonnement en lui-même. Nous verrons 
après la portée de cette réunion dont parle le jugement. 

L'emprisonnement, ce n'est pas l'éloignement par la distan-
ce, c'est l'éloignement par force majeure, c'est-à-dire un éloi-
gnement plus formel, plus positif, car il est plus facile defran-
chir une distance que de briser une force majeure. 

M. Duveyrier, l'orateur du Tribunat au Corps législatif, a 
examiné la difficulté : 

« On s'est demandé, dit-il, si la prison qui séparait les deux 
époux pouvait être assimilée à l'absence... Il est clair que c'est 
'absence elle-même, pourvu toujours que la séparation ait 
toujours été tellement exacte et continuelle, qu'au terme de la 
conception la réunion d'un seul instant fût physiquement im-
possible, i 

Eh bien ! M"" Petit n'a jamais été visiter son mari dans sa 
prison. Si ce fait n'est pas acquis déjà, nous offrons de le 
prouver par le registre de la prison où l'on mentionne les 
noms des visiteurs, par une lettre de M. Petit trouvée lors de 
l'inventaire des papiers de sa femme, et qui commence ainsi : 
« Il est temps enfin que je prenne la résolution de vous écrire ; 
j'aurais pu me dispenser de vous adresser ces amers reproches, 
mais votre conduite à mon égard, depuis ma captivité, m'y 
force; voilà trois mois bientôt que vous êtes propriétaire de 
l'établissement, etc.. Oui, trois mois, seul dans ma prison, 
abandonné de toute une famille, etc. » Cette lettre est du 30 

janvier 4854. 
Ainsi, la séparation a été continuelle, exacte; les geôliers 

n'ont pas été corrompus ; la femme n'a jamais visité son mari. 
C'est une impossibilité physique dans toute la puissance du 
fait, dans toute la rigueur du mot. 

Aussi, s'il n'y avait pus autre chose, les premiers juges 
n'auraient pu refuser le désaveu ; mais il est une circonstan-
ce que je vais révéler, que le jugement mentionne, et qui est 
la véritable difficulté du procès. 

Les scellés avaient été apposés au domicile des époux; un 
jour, alors qu'on allait procéder à un inventaire, Petit obtint 
du parquet la permission de venir un instant chez lui afin de 
donner des indications utiles à ses affaires. C'est là la circon-
stance unique, le fuit isolé qui détruit, dit-on, l'impossibilité 
physique résultant de l'incarcération. 

Oui, Petit est venu à son domicile, mais accompagné de 
deux dragons qui le gardaient à vue. Il u rencontré sa femme 
un instant, mais en présence des deux cavaliers, d'uneservan-
te, du gardien des scellés et d'un ouvrier de la maison. Cela 
est positif, nous offrons de le prouver, nous en faisons l'objet 
d'une articulation de faits. Petit, lorsqu'il a rencontré sa fem-
me, séparée de corps, sa femme pleine d'aigreur et de haine 
contre lui, sa femme qui ne l'avait pus visité une seule fois 
dans sa prison, Petit était enfermé dans ce cercle de gardes et 

de témoins. . 
S'il en est ainsi, et cela est, l'impossibilité physique n'a pas 

cesse une minute, le rapprochement n'a pu avoir lieu; nous 
on avons la certitude. Eh bien 1 êtes-vous enchaînés par la 
loi? Devrcz-vous faire taire le coBur, l'esprit, la raison, l'in-

telligence pour vous réfugier dans je ne sais quelle fiction lé-
gale ? Devrez-vous dire : cela est possible, quand cela était 
matériellement impossible? 

Sans doute il ne faut pas se contenter d'une simple invrai-
semblance, il faut l'impossibilité. A coup sûr, elle existe avec 
une éclatante évidence. 

Prenons une analogie: un homme détenu est un jour con-
duit dans un cabinet d'instruction, sa femme est présente, une 
confrontation a lieu devant le juge, le greffier, les gardes. Di-
ra-t-on que cette confrontation a détrtlit l'impossibilité physi-
que? Certainement non, car la loi n'exige pas la proclamation 
d'un fait absurde. Eh bien! nous sommes dans un cas pareil, 
dans une circonstance où la raison repousse impérieusement 
la possibilité d'une réunion momentanée. 

Il faut donc reconnaître que l'action en désaveu subsiste 
malgré cette circonstance, et qu'au moins il y a lieu d'ordonner 
l'enquête et d'entendre les témoins présents à l'entrevue. 

J'avais le droit da discuter ainsi, car l'appréciation de l'im-
possibilité physique du rapprochement est, abandonnée au 
pouvoir discrétionnaire des magistrats; est questio facti. C'est 
l'opinion de Merlin, de Locré, de Malleville , de Toullier, de 

Duranton. 
Y a t-il, dans l'espèce, impossibilité morale? Je réponds 

franchement que non. Les mystères qui recouvrent l'adultère 
n'ont pas été traversés par nos investigations ; mais il reste 
comme considération, comme appui ponr notre demande fon-
dée sur l'impossibilité physique, il reste cet acte de naissance. 
Vous en av^z le souvenir, la mère présente son enfant comme 
enfant naturel. Oh ! j« sais bien ce que disent les adversaires : 
ils disent que cette mère n'a pas voulu donner à son fils le nom 
d'un forçat. C'est là un motif qui, coloré par la parole, peut 
produire une certaine illusion. Et pourtant quand on raison-
ne, quand on réfléchit, est-il possible de croire à un pareil 
motif? Ne pas donner à son fils le nom d'un forçat !. . Mais si 
ce fils est le sien, si elle va l'élever devant tous, aux yeux de 
tous, comme son enfant légitime, à Chartres, et malgré re-
nonciation de l'acte de naissance, il sera bien réellement le 
fils d'un forçai! Personne, à Chartres, n'ignore le malheur et 
la condamnation de M. Petit. Hors de Chartres, la précaution 
est inutile, car Petit est un nom vulgaire, et le procès n'a pas 
fait tant de bruit que ce nom puisse éveiller une curiosité dé-
solante autour du fils. 

Revenons à la vérité: M"-" a Petit a eu un remords, une con-
traction de sa conscience; elle a dit la moitié des choses, car 
au lieu d'enfant naturel, c'est adultérin qu'il aurait fallu dire. Elle 
a espéré que sa famille ignorerait sa faute et qu'un mystère 
la mettrait à l'abri du reproche. 

Il y a lieu, selon moi, de dire que l'impossibilité physique 
existe, ou bien d'en ordonner la preuve par une enquête que 
nous sollicitons. 

Messieurs, tout est dit. J'ai parcouru, je crois, toute la sur-
face du procès. Les intérêts, ici, sont graves et sérieux, vous 
les examinerez, et j'attendrai votre arrêt, qui sera, comme 
toujours, la plus haute expression de la loi, de la conscience 
et de la vérité. 

M* Jules Favre, avocat de M°" Petit : 

La cause se présente devant la Cour, bien simplifiée, au 
moyen des concessions que nous devons ù la loyauté de mon 
adversaire ; mais si la justice peut trouver quelque chose de 
séduisant dans cette sorte de transaction par laquelle il se 
réfère à la preuve subsidiaire des faits qu'il articule, nous ne 
devons pas oublier qu'ici la loi domine toutes les préoccupa-
tions et doit seule être consultée. 

Le Tribunal a, dit-on, résolu par un doute le fait généra-
teur du procès; est-ce que le demandeur ne songe pas que c'é-
tait à lui à apporter la preuve de sa réclamation? 

C'est en 4844 qu'Elisa Tabourier a épousé le sieur Petit ; 
de cette union sont nés, non pas trois, mais cinq enfants, 
sans comprendre celui dont le sort est confié à la décision de la 
Cour : cette circonstance n'est pas sans doute insignifiante; 
mais il eût fallu dire quece ménage avait été sans cesse tour-
menté par les mauvaises passions de Petit : cet homme, con-
damné bien sévèrement, a-t-on dit, n'a encouru de telles sévé-
rités qu'à raison de ses déplorables antécédents et d'une im-
moralité attestée par les témoins entendus, qui résumaient 
leur opinion sur son compte en l'accusant d'être un mauvais 
père, un mauvais fils, un mauvais citoyen. 

Aussi ne s'étonnera-t-on pas que, dans les dix ans qu'a du-
ré ce mariage, trois requêtes en séparation de corps aient été 
présentées par M me Petit, qui consentait à les retirer, sous l'in-
fluence de la terreur que lui inspirait son mari, et que la qua-
trième requête aitété accueillie, le 45 novembre 4850, par uu 
jugement motivé sur les injures les plus graves, les mauvais 
traitements qui mettaient en danger la vie de la femme et des 
enfants. 

Espèce d'esclave docile; et constamment intimidée, elle n'a-
vait formé cette quatrième demande que sur les instances de 
sa famille; et Petit se chargea lui-même de fournir un fâcheux 
argument à l'appui. Dans les premiers jours de novembre4850, 
il fut arrêté sous la prévention d'un crime ; nous ne cherchons 
pas dans cette circonstance un motif d'attaque contre lui ; je 
n'oublie pas qu'il est le père des cinq enfants de ma cliente, 
encore bien que je ne puisse oublier aussi que cette fécondité 
n'ait été toujours le fruit des violences et des brutalités du 

sieur Petit. 
J'invoque la loi seule, mais la loi dans toute sa majesté, cette 

loi qui fait la paix des familles et consolide l'ordre social, et 
je soutiens que le jugement est l'interprétation fidèle de ses 

dispositions. 
La Cour l'a vu, on a abandonné le moyen pris de l'impossibili-

té morale, celle qui résulterait de l'adultère de la femme et du 
recel de la naissance de l'enfant; on ne s'est attaché qu'à la 
prétendue impossibilité physique. 

Or, pendant neuf mois, pendant cinq mois au moins, toute 
la ville de Chartres a vu M n" Petit dans un étal qui révélait les 
espérances d'une fécondité qu'elle ne cherchait pas à dissimu-
ler: elle eût pu sans difficulté venir à Paris, dont Chartres est 
maintenant en quelque sorte un des faubourgs. Eut-elle fait 
une fausse déclaration, eùt-olle signé celte déclaration, elle 
n'eût pu nuire à l'état de l'enfant; et l'acte de naissance ne 
peut figurer au procès, puisque l'impossibilité morale est un 
moyen abandonné. 

Mais rein|irisonnement du mari constitue-t-il une impossi-
bilité physique? C'est un fuit que la loi n'a pas compris dans 
ses énonciations, et cette réponse est péremptoiro. U sagit ici 
de l'intérêt d'un tiers, de la légitimité de l'enfant; elle ne peut 
être combitlue que par une de ces impossibilités mathémati-
ques, parfaitement irréfutable et sans ambages d'aucune 
sorte. 

Suivant M. Toullier, l'impossibilité résultant de l'emprison-
nement n'est admissible que lorsque la prison est fort éloignée 
de la demeure de l'autre époux. M"" Petit, nous dit-on, n'est 
pas venue voir son mari dans la prison. Qu'en savez -vous ? Ils 
étaient séparés , mais ne connaît-ou pas les retours de la pas-
sion, de la mansuétude conjugale? Les gardiens n'ont- ils pas 
pu être corrompus? Petit est sorti lui-même le 25 novembre 
pour aller porter à sa femme les renseignements nécessaires 
sur l'état de ses livres et de ses affaires, qu'elle devait conti-
nuer à gérer. Cette visite, suivant l'alversaire, a duré vingt 
minutes... Eh! mon Dieu! en pareil cas, vingt minutes c'est 
un siècle.... (Hilarité.) Je suis désolé d'avoir donné lidu à cai 

I éclats de rire; je puis affirmer à fi Cour q t'il n'était ail dam 
m<M iaiAiUleu» de lus exciter,.., Je paso en fuit tfo la VUUJ % 
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duré deux heures. On dit que Petit était accompagné de deux 
dragons qui l'ont bien surveillé; mais plus tard M

1
"' Petit a 

raconté ce qui s'était passé, et elle a dit que dans cette cir-
constance son mari était resté enfermé avec elle pendant une 
demi-heure. On n'avait pas osé, devant le Tribunal de Char-
tres, où les faits sont notoires, s'expliquer comme ou le fait 
devant la Cour; aujourd'hui on prétend que des témoins se 
sont constamment trouvés présents à l'entrevue, et les faits 
qu'ont articule sont tous conçus dans ce liul. 

M" Jules Favre donne lecture de l'articulation et s'attacheà 
démontrer qu'elle n'est ni dans ses termes pertinente ni ad-
missible. 

M. le président : Quelle est la véritable date de la visite à 
la prison? 

M' Jules Favre : Nous sommes sûrs qu'elle a eu lieu le 25 
novembre 1850. 

M'Naudot, avoué de M. Petit : Nous ne sommes pasd'ac-
. cord là-dessus. 

M* Favre soutient qu'aucunes dépositions de témoins ne 
pourraient suffire pour détruire le fait du rapprochement des 
époux dans la même maison. « Il faut faire connaître, ajoute 
l'avocat, un fait essentiel : les dragons sont entrés dans la 
boutique; ils ont accepté une collation, ne pensant pas man-
quer à leur service, et pendant ce temps Petit et sa femme 
étaient à l'étage supérieur, hors la vue des dragons.» 

Mais, dit-on, Petit était cet homme violent, brutal, délesté 
de sa femme, condamné récemment, subissant sa peine ; -com-
ment admettre le fait d'une rapprochement intime? Le Tri-
bunal de Chartres y a cru facilement; il connaissait les anté-
cédents des époux, la faiblesse habituelle de la femme, les 
passions grossières et l'irrémédiable brutalité de son maître 
légal : ils étaient seuls dans une chambre ; il était en prison 
depuis plusieurs semaines... Ai-je besoin d'en dire davantage? 
Faut-il que je rappelle ces sévices sanglants qui accompagnaient 
les exigences habituelles du sieur Petit enve.-s sa femme? 

Ainsi, qu'il soit bien entendu que l'adversaire devait faire 
et n'a pas fait la preuve de sa réclamation, et que nous fai-
sons, nous, la preuve à laquelle nous n'étions pas tenus. La 
Cour verra dans ce procès une femme attaquée dans ses senti-
ments les plus chers, et à laquelle on veut imprimer la 
flétrissure de l'adultère; un enfant qui réclame, avec le main-
tien de sa légitimité, le titre de tils d'un forçat, plutôt que 
d'accepter celui de fils d'un père inconnu, c'est-à-dire un autre 
déshonneur; la justice protégera et la mère et l'enfant. 

M' Manoury fils, avocat du sieur Baudouin, tuteur ad hoc 
de l'enfant, présente quelques observations dans le même 
sens. 

M. Mongis, avocat- général : Il est sans doute désirable de 
n'accorder pas les droits de la légitimité au fruit de l'adultère; 
mais, sans nous appesantir sur les faits si pénibles de cette 
cause, il nous semble qu'elle peut être réduite à une question 
de droit pur; indépendamment de la loi générale, du Code 
Napoléon, il existe une loi spéciale du 15 décembre 1850, à 
la confection de laquelle a participé, comme membre de la 
Chambre, un des avocats qui viennent d'être entendus ; cette 
loi dispose en ces termes; 

« En cas de séparation de corps prononcée ou même de 
mandée, le mari pourra désavouer l'enfant qui sera né trois 
cent? jours après l'ordonnance du président, rendue aux ter-
mes de l'art. 878 du Code de procédure civile, et moins de 
cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de la deman-
de ou depuis la réconciliation. L'action en désaveu ne sera 
pas admise s'il y a eu réunion de fait entre les époux. » 

La conséquence à tirer de ce texte est favorable à l'action en 
désaveu. 

Dès 1816, après la loi d'abrogation du divorce, la chambre 
des pairs avait adopté un projet en ce sens; en 1834, pareil 
projet avait été l'objet d'un rapport de M. le président Boyer; 
la république a eu l'honneur de terminer ce que n'avait pas 
fait la monarchie, et la loi du 15 décembre 1850 a répondu 
aux voeux de tous les jurisconsultes et de tous les magistrats 

Dans l'espèce, l'enfant a été conçu depuis la séparation pro-
noncée par jugement du 15 novembre 1850, sans qu'il y ait eu 
depuis ni réconciliation ni réunion prouvée des époux ; et dans 
l'état des faits il est impossible, quoi qu'on en ait dit, de tirer 
d 
survei 
mité 

Nous pensons donc qu'il y a lieu, sans enquête, et vu la loi 
du 15 décembre 1850, d'infirmer le jugement et d'admettre le 
désaveu. 

La Cour se retire en la chambre du conseil. Après une 

heure d'intervalle, elle a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que l'article 312 du «Code Napoléon, seul ap-
plicable dans la cause, confère au mari le droit de désavouer 
l'enfant né pendant le mariage, s'il prouve que du 300" au 
180' jour avant la naissance de cet enfant il était, pour cause 
d'éloignement, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec 
sa femme; 

« Considérant que l'enfant dont la légitimité est contestée 
est né le 19 septembre 1851 ; 

-< Qu'il est prouvé que, dès le 2 novembre 1850, Petit avait 
été incarcéré à Chartres sous prévention de crime , et que, 
jusqu'au 14 février 1851, il n'a pas quitté la prison; 

« Que, s'il est constaté par le jugement de première instan-
ce qu'à une époque correspondante à la conception, Petit a 
été, sur un ordre de justice, conduit au domicile conjugal, ce 
qui a pu favoriser un rapprochement, Petit offre de prouver 
que les gardiens auxquels sa personne avait été remise ne l'ont 
pas laissé seul un instant avec sa femme ; 

« Considérant que l'articulation tire de la situation respec-
tive des époux à ce moment une extrême gravité; 

« Qu'en effet un jugement du Tribunal de Chartres a pro-
noncé la séparation de corps, sur la demande de la femme Pe-
tit, le 15 novembre 1850; 

« Considérant enfin que les termes de l'acte de naissance 
rédigé sur la déclaration de la mère, quelle qu'en puisse être en 
définitive l'influence sur le sort de l'enfant, sont de nature à 
exciter le soupçon ; 

« Avant faire droit, 

« Autorise Petit à prouver, tant par titres que par témoins, 
que, du 2 novembre 1850, jour de- son incarcération dans 
la prison de Chartres, au 14 février 1851, époque à laquelle il 
a été transféré à Paris, il n'a eu avec la femme Petit aucune 
communication d'aucun genre; 

« Que si, pendant l'instruction de son procès , il a quitté 
momentanément la prison pour aller dans son établissement et 
donner des renseignements nécessaires à son commerce, il a 
été constamment accompagné par deux dragons qui le gar-
daient à vue, et que pendant la visite qui a duré une heure 
'environ, et qui a eu lieu en présence du gardien des scellés, 
de la domestique de la femme Petit et d'un ouvrier de la mai-
son, ils ne l'ont pas quitté un seul instant; 

« La preuve contraire réservée, etc. » 

aujourd'hui devant le jury : ce sont Henri Marville, le sieur 
Tripart et sa femme, et la femme de Pernot. 

Cette dernière accusée est en grand deuil, et voici com-
ment elle est devenue veuve. 

Pernot, après sa condamnation, avait été envoyé à Tou-

lon. Compris dans los révélations de Néraud, il demanda 

à venir à Paris, et il fut dirigé par la Saône, escorté de 

deux gendarmes. Un jour, sur le bateau à vapeur, profi-

tant de l'état de somnolence dans lequel la grande chaleur 

a ('ait jeté ses gardiens, il s'élança pardessus bord, fit un 

plongeon, passa sous le bateau qui portait les gendarmes, 

et alla reprendre respiration à une grande distance et du 
côté opposé à celui où il avait disparu. 

On le crut noyé. Toutes les recherches de la police lo-

cale furent infructueuses, et il était réservé à l'habile po-

lice de Paris de repêcher sur les bords de la Seine un mal-
faiteur qui avait plongé dans la Saône. 

Il fut enfermé à Mazas, où il ne tarda pas à se pendre 
dans sa cellule. 

Marville, arrêté sur les révélations de Néraud, avait 

déjà été condamné par contumace, en 1841, pour un vol 

de planches de cuivre, commis au préjudice du sieur Pel-

letier, son patron. Il a longtemps nié que cette condamna-

tion lui fût applicable, et il n'a pas reculé devant la pensée 

de la faire reporter sur son frère, honnête et laborieux ou-

vrier. Ce n'est qu'il y a quelques jours qu'il s'est décidé à 

reconnaître qu'elle s'applique bien à lui. 

Ainsi reviennent contre cet accusé les faits de 1840. 

Quant au vol Romain, il s'y attache comme ayant recèle de 

l'argent, des couverts et une montre qui en provenaient. 

Les débats sur ce point n'ont laissé aucun doute. 

Les époux Tripart et la femme Pernot étaient accusés 

de complicité pour recel d'un vol commis au préjudice 

d'une dame Chenard. Les débats ont été concluants contre 
les époux Tripart. 

Quant à la femme Pernot, si les faits ont été contre elle, 

il a pu s'élever quelques doutes sur le point de savoir si, 

mariée à un malfaiteur comme Pernot, elle n'a pas été 

contrainte à s'associer aux méfaits de son mari. M. l'avo-

cat-général Meynard de Franc s'en est rapporté là-dessus 
à l'appréciation du jury. 

M' Lachaud, qui défendait Marville, s'est borné à solli-

citer pour lui une déclaration de circonstances atténuantes 
que le jury a accordée. 

La femme Pernot a été acquittée. 

Tripart a été condamné à cinq années de travaux for-

cés ; sa femme, qui a obtenu des circonstancés atténuan-

tes, est condamnée à trois ans de prison, et Marville à 
cinq années de la même peine. 

VOL DOMESTIQUE. — INCIDENT. 

La fille Anaslasie Pidolot était domestique chez M
m

* Ga-

rin, qui loue des appartements meublés, rue de la Bourse, 

n° 3. Elle s'est rendue coupable d'un vol considérable en 

argent et en bijoux au préjudice de deux Polonaises, 

M
mts

 Chrzanowska et Storojuska. Renvoyée par M
me

 Ga-

rin, après restitution d'une partie des objets volés, elle 

s'est plus tard constituée prisonnière, pour purger l'accu-

sation prononcée contre elle, dans les circonstances que 

M
me

 Garin va faire connaître. Cette déposition a donné lieu 

à un incident, le seul intérêt qu'ait ce procès, qui a fourni 

à M. l'avocat-général Oscar Devallée l'occasion d'inlerve-

nir d'une manière dont le barreau doit le remercier vive-

ment : nous croyons devoir rapporter cet incident. 

M
m

' Garin : Quand j'eus découvert ces vols commis 

par Anastasie, je l'obligeai à restituer ce qu'elle avait pris. 

Elle me dit qu'elle n'avait conservé que treize pièces d'or 

commettre un vol, car aucun objet n'avait été soustrait. Le 

crime avait donc eu un autre mobile, et il fut bienlôt|établi 

que ce mobile était la vengeance. L'information com-

mencée aussilôt fil connaître que Mélanie Eydan avait une 
conduite déréglée. 

« Elle avait eu pour amant le nommé Pollel, garçon de 

salle, chez le sieur Vorot, restaurateur, rue Mercière, 2. 

Pollel s'était donné auprès do Mélanie Eydan le faux nom 

de Jean Viollet ; ces relations avec elle avaient duré pen-

dant plus d'une année. Mais depuis la fin du mois d'août 

1852, celte fille, à qui Pollet promettait le mariage, ayant 

appris qu'il était marié et père de famille, avait rompu 

avec lui, et avait pris un autre amant. Cette rupture et 

cette nouvelle liaison avaient excité chez Pollet uno jalou-
sie furieuse. 

« L'instruction a recueilli tous les propos et toutes les 

démarches qui annonçaient de la part de l'accusé des 

projets de vengeance ; et ce qui donne aux diverses cir-

constances établies par l'information le caractère de preu-

ves décisives, c'est qu'elles sont pour la plupart obstiné-

ment niées par Pollet, qui se trouve ainsi en contradiction 
avec des témoignages irrécusables. » 

L'acte d'accusation énumère ensuite les charges qui vont 
se reproduire dans le débat. 

M. le président procède en ces termes à l'interrogatoire 
de l'accusé : 

D. Mais est-ce que vous vous couche? , 
heures? — R. C'est tantôt à cette heure ,

 Us
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tour. Je fus bien étonnée quand, le lendemain, on vint me 

dire qu'un monsieur désirait me parler. —Qui est-ce? de 

mandai-je. — Il ne veut pas dire son nom : il dit qu'il est 

avocat et qu'il insiste pour vous parler dans votre in-
térêt. 

Je me décidai à recevoir cet avocat, il me dit alors que 

je m'étais mise dans un mauvais cas; que j'avais exigé la 

remise de treize pièces d'or, pour me les approprier sans 

doute, et que je devais avoir à les lui rendre. Cette propo-

sition, cette conduite m'indignèrent ; je mis cet avocat à 

la porte, et je portai plainte contre Anastasie. 

M. Vavocat-général Oscar Devallée : Madame, vous 

venez de dire avec raison que la conduite de l'individu 

qui s'est présenté chez vous vous a indignée. Savez-vous 
son nom? 

M
m

° Garin : Non, monsieur ; il ne me l'a pas dit. 

M. l'avocat-général : Son adresse au moins ? 

M"" Garin : Il ne l'a pas dite non plus. 

M. l'avocat-général : Vous deviez demander l'un et 

l'autre. L'homme qui s'est présenté chez vous, madame, 

n'est pas, il ne peut pas être un avocat. Il n'y a pas au ta-

bleau un seul avocat capable d'une telle conduite. Nous 

vous engageons à retirer la qualification d'avocat que vous 

avez donnée à cet homme, qui ne peut être qu'un agent 
d'affaires de bas étage. 

M™ Garin : Oh ! je retire cette expression de tout mon 

cœur. Cet homme m'a dit qu'il était avocat, et je suis 

convaincue qu'il mentait. Je vons fais remarquer que je 

suis étrangère et que je ne connais pas bien la valeur des 
mots. 

M. Devallée soutient l'accusation qui est combattue par 
M" E. Manuel. 

Déclarée coupable par le jury, avec admission de cir-

constances atténuantes, la fille Anastasie est condamnée à 
trois années d'emprisonnement. 

INTERROGATOIRE DE I.'ACCUSÉ. 

R. U y a deux 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 4 mars. 

VOLS AVEC VIOLENCES ET ABIMES APPARENTES. — QUATRE 

ACCUSÉS. — UN CONTUMACE. — RÉVÉLATIONS. 

En 1851, la Cour d'assises a eu à juger une bande de 

malfaiteurs, dans laquelle figuraient en première ligne les 

nommés Pernot et Néraud. Il s'agissait notamment d'un 

-vol commis dans le domicile des époux Romain, le J5 jan-

vier 1850; deux individus s'étaient introduits dans leur 

domicile où ils avaient trouvé la dame Romain seule ; l'un 

d'eux lui avait mis le poignard sur la gorge et l'avait ainsi 

tenue sous la menace d'une mort certaine jusqu'à ce qu'elle 

eût indiqué à son camarade le lieu où se trouvaient l'ar-

gent et les bijoux du ménage. Ces deux individus étaient 

masqués ; mais les débats établirent que Pernot avait pris 

part à cette scène de violence. 

Il fut condamné à douze années de travaux forcés. Né-

raud, pour ce fait aussi et pour d'autres, fut également 

condamné. Ce dernier se décida à faire des révélations 

qui comprirent dans leur ensemble quatre accusés traduits 
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AFFAIRE POLLET. — ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE PAR SON 

AMANT. 

Les débats de cette affaire avaient attiré un nombreux 

auditoire. Un certain nombre de dames sont assises dans 

les tribunes. M. le premier avocat-général Falconnet oc-

cupe le fauteuil du ministère public. Au banc de la défense 
est assis M* Pine-Desgranges, 

Voici les faits i 

« Le 17 octobre, à huit heures du matin, le sieur Fi-

chet, sculpteur, se rendant à son atelier, situé au cinquiè-

me étage de la maison portant le n° 8, dans la rue Buis-

son, voulut faire, à une jeune ouvrière qui habitait sur le 

même palier, une commission dont il était chargé. Il frap-

pa sans obtenir de réponse ; mais la porte étant entre-

ouverte, il pénétra dans la chambre, et vit la jeune fille 

étendue sur le carreau et ne donnant aucun signe de vie. 

Le sieur Fiehet s'empressa d'appeler du secours; mais il 
était trop tard. 

« La jeune fille avait succombé à une mort violente; elle 

avait été étranglée ; ses yeux gonflés et injectés; sa lan-

gue noirâtre et épaissie, débordant sur les lèvres et por-

tant des empreintes de dents, des ecchymoses et des tra-

ces d'ongle imprimées sur lu cou ; tout, en un mot, dé-

montrait que la mort avait été le résultat d'une asphyxie 

par strangulation, ce qui fut, du reste, constaté par les 
hommes de l'art. 

« La jeune lllle qui avait si misérablement succombé 

était Mélanie Eydan, âgée do vingt-deux ans, repasseuse. 

11 était évident qu'on n'avait point attenté à sa vie pour 

D. Vous avez eu des relations intimes avec Mélanie Eydan? 
R. Oui. 

D. A quelle époque ont-elles commencé? 
ans, je l'ai quittée au mois d'août. 

D. Son caractère était-il gai, enjoué? — R. Oui, monsieur 
le président. 

D. Pour quelle cause avez-vous rompu avec Mélanie ? — R. 
Un jour je passais sur le quai de Retz, où demeurait Adèle 
Goyet; elle était à la fenêtre, et en me voyant elle se mit à rire, 
et me dit: «Mon pauvre Jean, vous êtes floué: Mélanie est 
sortie avec un autre. » Alors nous sommes allés ensemble chez 
Mélanie, n -us l'avons cherchée partout et ne l'avons point trou-
vée. Adèle me fit même des révélations; elle m'apprit que Mé-
lanie m'était infidèle depuis quelques jours. Nous attendîmes 
quelque temps pour voir Mélanie; lorsqu'elle rentra, je lui fis 
des reproches. — Je vous ferai observer, Monsieur le prési-
dent, que c'est moi qui l'ai quittée... 

M. le président : C 'i st là où je vous attendais. Vous préten-
dez avoir quitté Mélanie. Eh bien ! rien n'est moins vrai, c'est 
elle qui vous a quitté, et je vais vous en dire la raison : Vous 
aviez promis de l'épouser ? 

L'accusé: Oui, M. le président, j'ai eu tort et je m'enre-
pens. 

D. Cette promesse ne pouvait avoir aucun eflet, puisque vous 
étiez marié. On le savait, etMélanieen eut quelques soupçons; 
elle s'informa chez M. Janin, restaurateur, où vous serviez; et 
même elle écrivit au curé d'AHevard pour savoir si le fait était 
vrai. M. le curé lui répondit que non-seulement vous étiez ma-
rié, mais que vous aviez des enfants. Alors elle prit une gran-
de détermination; elle vous quitta. Or, voici l'utilité de cette 
observation : l'accusation soutient que vous avez éprouvé un 
vif ressentiment de la détermination de Mélanie. Sans cela, les 
lettres passionnées que vous lui avez écrites n'auraient plus 
aucune raison d'être. Vous ne les auriez pas écrites. Et d'ail-
leurs, il ne s'est pas passé un jour que vous net l'ayez obsé-
dée. Prétendez-vous que vous n'avez pas fait de démarches 
pour revoir Mélanie? ■— R. Je ne veux pas dire cela, Monsieur 
le président; mais je reviens à ce que vous disiez : Ce n'est pas 
Mélanie qui m'a quitté. 

D. Mais, prenez garde, il est encore une preuve de ce que 
je disais... Mélanie, après avoir reçu la lettre du curé d'AHe-
vard, vous écrivit une lettre dans laquelle elle vous disaitque 
vous étiez un homme infâme ? — R. Je n'ai pas reçu cette let-
tre? 

M. le président : Dans tous les cas, je reviens au point où 
je m'étais arrêté. U est certain que vous avez poursuivi Méla-
nie de vos menaces de mort ou de vos témoignages passion-
nés. Or, dans vos premiers interrogatoires, vous avez préten-
du n'avoir fait aucune démarche pour revoir Mélanie. Expli-
quez-nous donc pourquoi, peu de jours avant le crime, vous 
vous rendiez chez M

mo
 Micoud, chez laquelle elle travaillait? 

Vous le saviez bien ? — R. Je l'ai rencontrée chez cette dame, 
et je lui ai demandé de venir avec moi, en lui promettant de lui 
laisser l'argent qu'elle gardait en dépôt pour moi. 

D. Et à toutes vos sollicitations elle a opposé de vives résis-
tances? Vous l'aviez quittée, dites-vous; mais vous vouliez la 
reprendre? — R. C'est bien moi qui l'ai quittée; mais je l'ai-
mais, et je ne pouvais me passer d'elle. 

D. N'êtes-vous pas allé voir la cousine de Mélanie, Pauline 
Eydan? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne l'avez-vous pas priée de parler pour vous à sa cousine? 
Ne lui avez-vous pas dit que vous aviez vu un homme avec 
Mélanie, mais que vous la connaissiez, et qu'elle n'avait cer-
tainement pas succombé? — R. Je ne me rappelle pas tout ce 
que j'ai dit. 

L'accusé entre dans de longs détails sur ce qu'il a fait pen-
dant les quelques jours qui ont suivi sa première visite chez 
Mélanie Eydan. 

M. le président l'interrompt, et analyse ce qui a été dit jus-
que-là. 

M. le président : Allons plus loin. Vous étiez d'une jalousie 
effrénée. Mélanie, après vous avoir quitté, a pris un autre 
amant, M.C... Or, vous les poursuiviez continuellement. Un 
jour, vous les avez suivis obstinément des Brotteaux à Lyon ; 
ils suivirent le chemin le plus long, et vous les avez constam-
ment accompagnés, jusqu'à ce qu'enfin C... futobligé, pour évi-
ter une altercation, d'entrer dans la rue Romarin. D'autres cir-
constances révèlent en vous une passion furieuse. Ainsi, le len-
demain de ce jour, vous avez monté la garde devant 'le loge-
ment de Mélanie pendant toute la nuit. — R. Qui monsieur 
je l'aimais à ne pouvoir rester en repos, 

D. Vous apprîtes que Mélanie avait changé de logement ? 
R. Je l Jai entendu dire. 

D. Oui, et Mélanie dit à M. C... : « Jean est si intrigant, 
qu'il découvrira mon nouveau logement. >. En effet, un jour 
vous vous êtes présenté au n" 8 de la rue Buisson, où la mal-

heureuse Mélanie a trouvé la mort; vous êtes monté au cin-
quième étage, où vous avez trouvé la porte de Mélanie fermée. 
Alors, vous avez demandé des informations à la portière, qui 
ne put vous en donner, puis vous êtes allé vous mettre dans la 
rue Gentil, où vous avez attendu. Que faisie^-vous là ? R. 
J'attendais un jeune homme à qui j'avais prêté de l'argent' 
qui passait tous les jours par là. 

D. Comment s'appelait ce jeune homme?— R, Je le connais-
sais sous le nom de Philippe. 

D. Où demeurait-il ?— R. Je crois qu'il demeurait aux Ter-
reaux. 

M. le président : Voilà bien une preuve de la fable que vous 
inventez. Lorsqu'on introduit dans un récit un personnage fic-
tif, on ne peut jamais dire son nom ni sa demeure, Auriez-
vous prêté de l'argent à un inconnu, je vous le demande ? Ainsi 
ce n'est pas un jeune hommo que vous attendiez dans la rue 
Gentil, mais Mélanie qui sortait de gon atelier à l'heure où 
vous étiez là : c'est Mélanie que vous attendiez tous les jours-
c'est elle qui vous rencontrait constamment en croisière, qui 

avait fini par trembler à votre souvenir. Elle parlait à tout 
le monde de ses craintes, de ses terreurs, tellement que le jour 
môme du crime, elle en fit part à M"" Micoud, chez qui elle 
travaillait tous les samedis. Vous entendrez les témoins. 

L'accusé : Oh! monsieur, je ne voulais pas de mal à Méla-
nie, car s'il en eût été ainsi, je me serais bien vengé le jour 
où je la quittai. 

D. Non, car vous aviez l'espérance de la revoir et de la re-
prendre. Voilà ce qui s'est passé avant le crime. Nous sommes 
au 16, jour du fatal événement : qu'avez-vous fait ce jour-là? 
—R. Ma journée finie, je suis allé me coucher à, dix heures du 
soir. ;j( . 

D- Cependant, à cette heure-là, personne ne vous a vu do 
dix heures à onze heures et demie. Vous n'êtes pas entré dans 
la salle du restaurant, au premier? — R, Je vais m'expli-
quer. Le soir de l'assassinat de Mélanie, après avoir causé 

javec mon beau-frère, qui sortit ensuite avec sa femme pour al-

ler au théâtre, je fus me promener avec le garçon de salle, 
Alexis; puis, à dix heures moins un quart, je rentrai. Je n'a-
vais à dire bonsoir à personne, puisque les maîtres étaient au 
théâtre et que je fermai moi-même les portes du restaurant. 
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D. Le témoin Véron a rencontré le soir ri 
heures, dans l'escalier de Mélanie, un honimp a
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Il ne vous reconnaît pas, cela est vrai, mais C'P ^uiS 
tion de plus. Ce qu'il y a de bien certain

 c
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commis est un crime de jalousie, de furieuse 1
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l» V 
par un amour malheureux. Cet amant jaloux '
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' 

n'est pas M. C. ., il était l'amant heureux, c ̂  
être que vous, et vous voyez combien nous av "
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tous les possibilités. °
ns 

Le lendemain du crime, Adèle Goyet est venue 

l'assassinat de Mélanie et vous lui avez répondu •'
0

'°*
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'« 

ses amants qui l'aura estourbie? »— R. Non ip
1
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pas ce mot là, j'ai pu lui dire qu'elle avait été tni!'^?' 
D. Comment se fait-il que vous ayez eu l'idé a>' 

par jalousie? Ne pouviez-vous pas supposer quMi 'O 
assassinée par un voleur? D'ailleurs vous avez 

de police : « Heureusement, j'ai des témoins quia-
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passé la soirée! — R. Cela n'a rien d'étonnant \
 111 

frère m'avertit que des agents venaient m'arrêtes "^l* 
manda si j'avais fait quelque chose la veille da' **k 

je lui répondis alors que l'avais des témoins, n S 
agens le diront. '
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D. Vous connaissiez l'appartement de Mélanie h» 
vous ont vu dans l'escalier de la maison de la ^ 
Comment donc expliquerez-vous que, lorsque ' 
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M. le président : Nous c.raïuiuus. un a 

vous un mouchoir de poche sur lequel on remaraniw^ msra. 
et un gilet aussi taché de sang, — R. Je n'avais pas! * J„

S 
let depuis quinze jours. Quant au mouchoir, je

 me
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le nez : les marques sont apparentes. 

M. le président : M. l'avocat-général n'a-t-il ri 
ter ?

 en
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M. Falconnet, 1" avocat-général, revient sur l'arrêt 
Pollet, et ht son premier interrogatoire dans lenuph- '"' 
ne parle pas de la circonslance de la visite de «1 7* 

son t« 

«lié 

se so 
évén 

du 

frère. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Hemery, commissaire de police. 

M. Hemery décrit l'aspect des lieux où s'est eornmia 
me ; sa déposition n'offre aucun intérêt. On représente 
moin un linge ensanglanté que l'on a trouvé sur le vm 
la victime. «Ce linge, dit M. le président, est un torcTi 
cuisine. » M. Hemery a fait des démarches pour retr

0
m
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propriétaire du linge. Virot, prjpriétaire du restaurant?» 
ne l'a pas reconnu, non plus que Janin, non plus que |.u 
chisseuse de la maison Virot. 

Le témoin : J'oubliais deux circonstances assez importa», 
lorsque nous conduisions Pollet dans la maison de |£î 

Eydan, la fille Lansony l'a reconnu pour l'avoir vu k 
maison. 

Tout à l'heure, dans la salle des témoins, j'ai entendu ^ 
par l'un d'eux que le soir du crime, à dix heures et demis 
onze heures, on avait vu un homme en veste blanche desceà 
l'escalier de la maison. Lorsque comparaîtra ce témoin je « 
le signalerai. 

M. le président présente à Pollet une petite boîte que a 
ci reconnaît pour l'avoir donnée à Mélanie. Elle renleri 
une bague que l'on n'a plus retrouvée; elle a été prise p«i| 
meurtrier. M. le président voit là un indice de la culpakii 
de Pollet. he 

Jean Fichet, sculpteur: Le dimanche 19 octobre, je ■ j A( 
monté le matin chez M"' Eydan, pour lui faire une commi» ' d'om 
dont on m'avait chargé. "Je l'ai trouvée étendue morte i dm 
terre. 

M. le président : Vous habitiez avec M'^ydan une touii 
lée dans laquelle ne se trouvaient habités que votre aletu 
la chambre de Mélanie, de telle sorte que lorsque vous /8» 

pas à votre atelier la malheureuse fille se trouvait sanstt» , 
se. Ne pensez-vous pas que le meurtrier a dû connaître II* 

position des lieux? — R. Oui, monsieur le président. 
Le témoin C... était l'amant de la fille Mélanie, 11 rap |m 
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Aux 
que Mélanie lui avait donné des détails sur Pollet, qu'ellec» ment 
naissait sous le nom de Violet, et qu'elle voulait l'a 
mais sans rien brusquer. Une autre fois, Mélanie to'aom'i 
parlé des menaces de mort de Pollet, 

Le témoin déclare qu'à la suite des informations prises pit 
la fille Eydan sur l'état de Pollet, celle-ci lui a faitecriteis 
lettre à Pollet. 

L'accusé déclare n'avoir pas reçu cette lettre. 
Le témoin donne ensuite de longs détails sur deuxoccas» 

dans lesquelles l'accusé les a rencontrés ensemble, lllai 
suivis des Brotteaux à la rue Romarin, puis il a fait lej* 
pendant toute la nuit. 

Avant cette rencontre auxRrotteaux, Mélanie lui auraitw» 
u'elle trouvait souvent Pollet à la porte d'allée do son W qu 

gent de la rue Mulet. 

L'accusé prétend que cela est vrai, mais qu'il ne l'avait!» 
vue depuis leur séparation. 

M. l'avocat-général : Avez-vous donné à Mélanie Me
1
»' 

gue? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D. Vous avez repris la bague de Pollet ? — R. Oui, «*| 
sieur. 

M' Pine-Desgranges : C'est cela, changeant d'amant, *
: 

changeait de bague. (Rires dans l'auditoire.) ,, ^ 
Peter, cordonnier, rue Romarin, demeure au bas de 

dans laquelle entrèrent C... et Mélanie en revenant a®** 

teaux. Pollet l'a interrogé le lendemain matin surMélan* 
est revenu une deuxième fois. Il lui disait qu'il aimait ia 
Eydan et qu'il l'épouserait. ., ^ 

Le défenseur : Le témoin a déclaré qu'il avait «• 
trois fois ; je désirerais qu'il dît à MM. les jurés s'.. -
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rés s'il ant»«» 
de la fureur ou de l'amour. — R. Il" était très tranq' 
calme, seulement il paraissait aimer beaucoup cette '"-^i 

Pauline Eydan, femme Boiron, dépose que Pollet I M* I 
d'intercéder pour lui auprès de Mélanie en témoigna'" " , 
amour pour elle, et du vif regret qu'il avait éprouve -

voyant au bras d'un autre homme. -,
 ]a

 jjj 
Le témoin, après cela, a vu Mélanie qui lui appri

1
 ^ 

constance du mariage de Pollet, en ajoutant : « Je
 lul 

une lettre à laquelle il ne répondra pas. » le P
4
^ 

M. l'avocat-général interroge la femme Boiron sur ,r 
de savoir si Pollet lui a donné l'adresse de Mélanie 
répond qu'il lui a en effet indiqué la maison dans 1 

meurait Mélanie. 

Sur les interpellations du défenseur, le témoin 
premier lieu qu'elle a été demander l'adresse de 

claré 
lue 
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raodle* 
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la rue Buisson; en second lieu, que Pollet avait wu) ^j* 
moigné de son amour et de son estime pour Mélani^^H I ni 
pendant le temps où ils vivaient ensemble, jamais 

s'était plainte de Pollet. - ,
 ED
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MM. les docteurs Gromier et Tavernier, entendus, ^ 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président,
 de
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n'ont pas constaté do traces d'une lutte ni sur
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sur la fille Eydan. Selon eux , la mort par 
lation peut être donnée très promptement, et d un n I 

fille Mélanie étant atteinte d'une maladie de poitr i 

pu y avoir de lutte entre le meurtrier et la victime- ^ p 
Une longue explication sur les linges tachés a ^ 

gage outre M. Gromier, M. le président, M. l'avocat »
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l'un de MM. les assesseurs, de laquelle il résulte qu
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L'audience est suspendue pendant une ^ff'^ Z 

A la reprise tic l'audience, on entend les 

moins; puis la parole est donnée à M. Falcon > 

avocat-général, qui soutient l'accusation. ,
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A huit heures l'audience est reprise, et» P» , 

à M' Pine-Desgranges, défenseur de »'
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A dix heures et demie, M. l'avocat-gener»' 

parole» 
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niteur publie aujourd'hui une nouvelle décision 
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 date du 2 mars, accordant la remise des me-
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' «sûreté générale prononcées par la commission 
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 des départements, à cent soixante-quatre in-
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 de l'Hérault, des Landes, du Loiret, du 
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*! ( ot-et'-Garonne, de la Marne, de la Nièvre, des 

j orientales, de Saône-et-Loire, de la Sarthe, de 
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des Deux -Sèvres, du Var et de l'Yonne. ine, liseï 

avons annoncé hier la mort du jeune comte Ca-
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 i P Moniteur contient aujourd'hui à ce sujet l 'ar-
mer»
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^r'rnaUo le comte de Camerata, fils de la princesse 

w a mis fin à ses jours. On ne sait comment ex-

Sucette fatale résolution 

H' aliénation momentanée 

' . des requêtes au conseil d'Etat ; il s'y était fait re-

son assiduité et son intelligence. L'avenir le 
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'annonçait pour lui. M. de Chassiron, son 

cette latate iramuuuu, qui semble être le résultat 
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r par son assiduité et son intelligence. L'avenir le 

■^ïfillant s'annonçait pour lui. M. de Chassiron, son 

^iLueet son parent, ainsi que M. le préfet de police, 

rendus immédiatement sur le théâtre de ce triste 

ont bientôt été suivis du ministre d'Etat, 
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 princesse Baciocchi était depuis la veille à la 

«one aux environs de Paris. S. A. I. le prince Jé-
Can

^ Bonaparte est allé lui annoncer le douloureux évé-

nement qui venait de la frapper. » 

£nfio (a Patrie publie ce soir les détails suivants : 

„ C'est dit-on, à la suite de contrariétés diverses que 

oô tmaoinatvoo de jeune homme lui avait exagérées à lui-

même et que, dans cet esprit d'indépendance naturel à 

son caractère, il avait malheureusement cru ne devoir 

confier à personne, que le comte Camerata a mis fin à ses 
jours hier, d'une façon si tragique. 

,, L'ordre qu'il a mis dans l'arrangement de ses moin-

dres affaires, et le soin minutieux qui a présidé à la dis-
position de ses dernières volontés, prouvent combien sa 

fatale résolution était irrévocablement prise. 

K l.e comte Camerata a nommé S. A. I. le prince Na-
poléon son exécuteur testamentaire. 

« Le prince français était son cousin et son meilleur 
irai. » OOtMM»* • 

Par décret en date de ce jour, M. Romieu a été nommé 

inspecteur des bibliothèques de la Couronne. 

MM. Lecus et Quinot ont conçu l'idée plus ou moins 

heureuse d'établir sur la Seine, entre Choisy-le-Roy et 

Asnières, des bateaux à vapeur destinés à faire un service 

d'omnibus et à desservir différentes stations entre ces 

deux points en amont et en aval de Paris. Après avoir 

obtenu de M. le préfet de police l'autorisation de mettre 

ce projet à exécution, ils ont formé une société en com-

mandite par actions, et par des annonces et des prospec-

tus Wtèsfcns le public ils ont appelé des souscripteurs. 

tionnaires sont arrivés et la société Lecus et C* a 

reçu par correspondance nombre de demandes d'actions. 

Aux termes des statuts, la société devait être définitive-

ment constituée lorsque 2 ,400 actions seraient émises, et 

« chiffre ayant été atteint, les gérants se sont adressés aux 

«clionnaires pour obtenir le versement du montant de 

leurs lettons. Il s'est trouvé un grand nombre de récalci-
;
™ns, et à l'audience d'hier, le Tribunal de commerce 

*it saisi de différentes demandes formées contre trente 

te retardataires. MM. Lecus et C demandaient la nomi-

ooas» Btion d'arbitres-j tiges pour contraindre ces actionnaires 

» verser le montant de leurs actions. A l'appel de la cause, 
11
 Eugène Lefebvre, agréé de MM. Lecus et C, a déclaré 

£we néant à la cause à l'égard de vingt-cinq des dé 
"«■■leurs, et il a soutenu la demande à " 
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l'autorité le privilège exclusif d'exploiter leurs bateaux à 

vapeur, tandis qu'ils n'avaient obtenu qu'une concession 

qui peut être accordée également à tous et qui déjà a été 

accordée à deux autres, ce qui est loin de présenter les 
avantages d'un privilège exclusif. 

Le Tribunal, présidé par M. Denière, après avoir en-

tendu M' Eugène Lefebvre pour MM. Lecus et C% M
e
 Bau-

douin, agréé de MM. Lafolie, Cliantereau et Roux-Laver-

gne, M' Dillais, agréé de M. Ledoux, M" Petitjean, agréé 

de MM. Vernes et C' et Lafontaine et C% et M" Fréville et 

Vanier, agréés des actionnaires, à l'égard desquels on a 

mis néant à la cause, mais qui n'acceptent pas cette posi-

tion et demandent jugement, s'il n'y a pas désistement 

formel à leur égard, a mis la cause en délibéré, au rap-
port de M. le président de l'audience. 

— La seconde section de la Cour d'assises, présidée 

par M. Perrot de Chezelles aîné, s'est occupée aujourd'hui 

d'une affaire de vol dans laquelle ont déposé Thibert, 

Dicker et Dufour, chefs d'une bande de 59 voleurs jugés 

par la Cour d'assises de la Seine en 1847. L'accusé qui a 

comparu aujourd'hui devant le jury est le complice du ces 

trois hommes. Il se nomme Louis 'Gomel dit Boulogne et 
Moriez. Voici les faits qui lui sont reprochés : 

Dans la nuit du 31 octobre au 1" novembre 1841, Un ca-
briolet appartenant au sieur AureaU, ancien maître de poste à 
Courbevoie fut volé dans une remise non fermée attenante à 
son habitation. Dufour s'accusa de ce vol qu'il avait, dit-il, 
commis conjointement avec Prudhomme, et celui-ci reconnut 
en elfet sa culpabilité. Le cabriolet soustrait fut immédiate-
ment conduit à Meaux où les voleurs le firent repeindre, après 
quoi ils le revendirent moyennant 300 ou 350 fr. au nommé 
Louis Gomel dit Moriez, autre voleur déjà condamné à deux 
années, une année et cinq années d'emprisonnement pour fi-
louterie, évasion par bris de prison et escroquerie, et qui, lors-
qu'on le transférait à Paris, est parvenu à s'évader une se-
conde fois. 

Depuis, Gomel a été arrêté, et il comparaît devant la 

Cour d'assises pour répondre de sa complicité dans ce vol. 

Les condamnés Thibert, Dicker et Dufour, amenés par des 

gendarmes devant le jury, déclarent que Gomel a partagé 

avec eux le produit de leur vol. Ils expliquent qu'au mo-

ment de son arrestation Gomel s'est sauvé dans la forêt 

de Bondy. Le lendemain, on a trouvé à un arbre le corps 

d'un pendu qui ressemblait à Gomel, et l'on a dit qu'il 

était mort. C'est pour cela qu'il n'a pas comparu aux as-

sises de 1847. Gomel a acheté la voiture moyennant 350 

francs, a dit le condamné Dufour; il savait que cette voi-

ture était volée. Gomel volait à Paris, et pratiquait le vol 

à l'américaine sur les routes. Depuis qu'il est au monde, 
cet homme-là vole ! 

M. Meynard de Franc, avocat-général, a soutenu éner-

giquement l'accusation, qui a été combattue par M. de 
Vergés. 

Gomel, déclaré coupable par le jury, a été condamné à 
dix ans de réclusion. 

— Lorsque Gustave-Guillaume Camboulire ne parle 
pas, il peut passer pour tout ce qu'il veut; joli brun, vingt-

cinq ans, d'une belle figure, d'une toilette irréprochable, 

l'ensemble de sa personne donne de lui la meilleure opi-

nion ; mais aussitôt qu'il ouvre la bouche, le prisme dis-

paraît et il reste un petit Auvergnat, à peine dégrossi, 

commençant avec effronterie des phrases pompeuses qu'il 

termine à la manière des académiciens de Saint-Flour. Ce 
personnage est prévenu de vol. 

M. le président : Veus êtes inculpé d'une soustraction 

frauduleuse qni annonce chez vous une grande immora-

lité et une grande ingratitude. Reçu par charité dans la 

maison religieuse des Pères de Saint- Joseph, rue Saint-

Jacques, vous y avez mené une vie dissolue, et vous l'a-

vez quittée après avoir soustrait à l'un des prêtres de cette 
maison une somme en or de 1,160 fr.? 

Camboulire: Je prouverai ostensiblement et publique-

ment que je me suis toujours conduit avec modération et 

honneur partout où j'ai été, excepté chez mes accusateurs 
ici présents. 

M. le président : Nous avons sous les yeux les répon 

ses que vous avez faites dans l'instruction ; elles sont d'u> 

ne audace et d'un cynisme qu'on doit retrouver dans un 
repris de justice. 

Camboulire : Ces messieurs avaient le front de me trai-

ter d'hypocrite ; j'ai répondu que s'ils disaient ce vilain 

mot de moi, je dirais ce que je sais d'eux-mêmes. 

M. le président, avec fermeté : Vous ne le direz pas ici ; 

nous ne vous permettrons pas d'ajouter l'injure et la ca-

lomnie aux fautes si graves dont vous avez à répondre ; 

écoutez, sans interrompre, la déposition des témoins. 

M. l'abbé Chabot : Ce jeune homme est entré dans no 

tre maison le 30 novembre, sur la recommandation d'un 

ecclésiastique de mes amis, des plus honorables. Nous l'a-

vions reçu par charité; il était malheureux et montrait des 

sentiments d'une grande humilité et d'une reconnaissance 

bi.en sentie. Le 11 décembre, j'eus à remarquer son ab 

sence de nos réunions accoutumées; on me dit qu'il était 

allé se coucher. Le lendemain, au révejl, je me rendis à la 

chapelle pour y dire la messe; je fus fort étonné d'y trou-

ver Camboulire avant moi; il élait assis et paraissait ne 

pas me voir ; je ne lui dis rien. Un moment après, je crus 

l'entendre ronfler. Rapprochant cette circonstance de celle 

de son absence de la veille, j'eus le soupçon qu'il avait 

couché dehors ; bienlôt j'en eus la preuve. Comme cette 

manière de vivre ne pouvait convenir à notre maison, le 

soir je lui signifiai qu'il ait à la quitter, et il partit 

Trois jours après, le H décembre, j'avais bi besoin de 

prendre de l'argent; j'allai à ma caisse, il y manquait 

1,160 lr. en or, perte énorme pour moi, car la presque 

totalité ne m'appartenait pas ; c'étaient des dépôts ou des 

sommes destinées à diversemplois. Mes soupçons ne pou-

vaient tomber que sur Camboulire ; il avait couché dehors; 

de plus, j'appris qu'il avait fait des dépenses, changé 

des pièces d'or, et je me rappelai que le samedi précé-

dent, à six heures trois quarts du soir, je l'avais envoyé 

dans ma chambre chercher un tire bouchon ; il était resté 

si longtemps que je fus obligé de l'envoyer chercher. Du 

reste, mes soupçons ont été confirmés par l'aveu formel 
du prévenu. 

Camboulire ; C'est-à-dire que la déposition de mon-

sieur est complètement fausse, vu que l'argent m'a été 

donné à midi, et non à six heures trois quarts, par une 
personne. 

M. le président : Que vous ne voulez pas nommer, di-
tes-vous. 

Camboulire : Que jamais je ne la nommerai, mais j'ai 

mes preuves en dedans de ma conscience. 

Al. le substitut : Cela ne ressemble pas à ce que vous 

avez eu l'effronterie de dire dans l'instruction, quand on 

vous a demandé ce que vous aviez fait des 1 160 i'r. ; vous 

avez répondu : « Ma foi, j'ai payé des dettes, je me suis 
bien amusé et je n'ai plus le sou. » 

Après les réquisitions du ministère public qui a requis 

le maximum de la peine portée par la loi , Camboulire a 

essayé encore de récriminer, mais le Tribunal lui a répon-

du par une condamnation à trois ans de prison et cinq ans 
de surveillance. 

— C'est pour la sixième fois que Plichcrot vient deman-

der au Tribunal correctionnel des dommages-intérêls 

contre le propriétaire d'un chien qui l'aurait mordu. 

Le civilement responsable, M. Turbois, s'est renseigné 

et vient l'aire connaître cette circonstance au Tribunal. 

Turbois: En vérité, messieurs, c'est une véritable pro-

fession que monsieur exerce. Je suis la sixième personne 

qu'il l'ait assigner ; lui accorder des dommages-intérêts, 
c'est encourager son industrie. 

Plicherot - Ah ! alors faut que le pauvre monde se laisse 

dévorer par les chiens, et qu'on ne dise rien? 

Turbois : C'est un métier, je vous dis. 

Plicherot : Je la trouve bonne ! Et ma blessure consta-
tée par certificat? 

M. le président ; Il y a en effet aux pièces un certificat 

de médecin qui mentionne une blessure de 2 millimètres 
de profondeur. (Rires.) 

Turbois -. Deux millimètres de profondeur ! En vérité, 

c'est risible ; on n'a pas l'idée d'un pareil procès, une 
blessure de deux millimètres ! 

Plicherot : Je ne dis pas que ça soit une plaie, comme 

si on m'eût coupé une grillade comme la main, aussi je ne 

demande que 25 francs de dommages-intérêts, une ba-
gatelle. 

Un témoin est introduit : j'ai vu, dit-il, Monsieur (le té-

moin indique le plaignant) qui, en passant à côté d'un gros 

chien, l'a empoigné par la peau du cou et l'a secoué de 

toute sa force, alors le chien l'a mordu. 

Le plaignant : Monsieur est un faux témoin. 

M. le président : N'insultez pas les témoins. 

Le plaignant : Il a mal vu alors. 

Un second témoin appelé confirme la déposition pré-
cédente. 

M. le président : Vous entendez? 

Le plaignant : Enfin ils ont vu tous deux que le chien 
m'a mordu. 

M. le président : Oui, mais parce que vous l'avez pro-
voqué. 

Le plaignant : Pour ce qui est de ça, ils ont mal vu ; je 
ne reconnais pas ces témoins-là. 

M. le président : Ce sont les vôtres. 

Le plaignant •■ Je les récuse, ils font des faux témoi-

gnages. ...... 

Le Tribunal condamne, pour la contravention qui est 

établie, le propriétaire du chien à 16 fr. d'amende, mais 

dit qu'il n'y a pas lieu d'allouer au plaignant des domma-
ges-intérêts. 

— Deux gendarmes à cheval de la compagnie de la 

Seine faisaient dans la soirée d'hier sur la route d'Allema-

gne une ronde de sûreté, lorsque, parvenus entre les deux 

communes de Pantin et de Groslay, ils entendirent, non 

sans surprise, la voix d'un individu que l'obscurité empê-

chait de voir, et qui, s'adressant à eux, leur criait : « Qui 

vive! » Sans s'arrêter à cet appel insolite, les deux gen-

darmes marchèrent dans la direction de la voix, et bientôt 

ils se trouvèrent en présence d'un homme assis seul dans 

son cabriolet qu'il conduisait, et dont les traits décompo-

sés dénotaient qu'il se trouvait encore placé sous le coup 

d'une émotion des plus vives. Les deux gendarmes le 

rassurèrent, et lorsqu'il fut un peu remis, il leur raconta 
les faits qui suivent : 

Fermier dans la commune de Villepente (Seine-et-Oise), 

il était venu à Paris pour recevoir une somme qui lui était 

due depuis longtemps. Vers sept heures, il était remonté 

dans son cabriolet, après avoir dîné avec un ami, et avait 

repris la route pour rentrer chez lui. Vers huit heures, 

après avoir dépassé Pantin, il était parvenu sur un point 

où la route se trouvait déserte et sombre, lorsque tout à 

coup deux hommes s'étaient élancés l'un à la bride de son 

cheval, l'autre sur le marchepied du cabriolet, lui faisant 

entendre tous deux à la fois ces paroles sinistres : « Pas 
un mot, pas un cri, ou tu es mort! » 

On peut se faire facilement qne idée de la surprise que 

dut éprouver le fermier à celle agression subite sur une 

roule incessamment fréquentée par les voitures et les pié-

tons, et alors qu'un kilomètre tout au plus le séparait des 

dernières maisons de Pantin. Hors d'état de se défendre, 

il espérait du moins que d'un moment à l'autre il arrive-

rait du secours ; mais les voleurs, dans celte prévision 

sans doute, firent dévier le cabriolet de la route et le con-

duisirent à quelque distance dans un chemin à travers les 

terres, pratiqué seulement pour les piétons. 

Arrivés là, ils intimèrent au malheureux fermier l'ordre 

de descendre; il obéit, mais à peine son pied touchait-il à 

terre, que celui des deux malfaiteurs qui jusqu'alors avait 

tenu la bride du cheval lui asséna sur la tête un coup de 

bâton tellement violent qu'il en fut jeté à la renverse et 

perdit presqu'entièrement connaissance. Le malfaiteur al-

lait redoubler, mais son compagnon, qui durant ce temps 

visitait les coffres du cabriolet lui cria : « Ne le tue pas, 

Antoine, ne le tue pas ! » L'homme au bâton, tout en 

grondant entre ses dénis, déféra à cette injonction de son 

complice, se contentant de visiter les vêtements du fer-

mier, dont il retourna les poches et auquel il enleva une 

bourse de cuir contenant quatre pièces de 5 fr. et quelque 
monnaie. 

C'est après avoir été abandonné à demi mort par ces 

malfaiteurs qui, le vol accompli, s'étaient sauvés à travers 

champs dans la direction d'Aubervilliers, que le fermier Ju-

lien Nicolas avait repris assez complètement ses sens pour 

remonter dans son cabriolet et arriver à la grande route 

où il venait de laite rencontre des deux gendarmes. 

Sa déclaration a été transmise à la police de sûreté, 

ainsi qu'aux différentes brigades de la compagnie de la 

Seine, afin que les auteurs de ce crime soient active-
ment recherchés. 

Messieurs GAV jeune et FILS , propriétaires des magasins 

de soieries de la Ville-de-Lyon , 2, rue de la Vrillière, 

viennent d'être nommés fournisseurs brevetés de l'Impé-
ratrice. 

'— Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1[2), par la rive gauche (aux heures). 
Les salons d'attente seront chauffés. 

Bourse de fi*arl« Au S MIars I Hait. 

AU COMPTANT. 

8 0]0 j. 22 juin 80 55 
4 1[2 0[0 185-2 106 50 
4 l|2 0i0j. 22 mars. 
4 0[0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque 
Banque foncière. . . . 
Société gén. mobil.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 • 
Naples (C. Rotsch.).. 
Emp. Piémont 1850. 
Piémont anglais 
Rome, 5 0[U j. déc. 
Emprunt romain... 

100 
2785 
900 
910 

98 40 
96 3i4 
98 — 
98 -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville * 
Dito,Emp. 25mill... 
Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1205 — 
Canal de Bourgogne. 1040 — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. deMonc. . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . 095 — 
Docks-Napoléon 252 — 

A TERME. 
| 1" 
j Cours . 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cour». 

OfO . , . , 1 80 75 
1 àn., 

80 75 80 00 1 80 65 

Emprunt du Piémont (1849) . | 98 601 99 50 98 (,0, 99 — 

CHEMINS SI FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1740 — 
Versailles (r. g.).... 337 50 
Paris à Orléans. .. . 10S0 — 
Paris à Rouen 1055 — 
Rouen au Havre 507 50 
Strasbourg à Baie.. . 357 50 
Nord 890 — 
Paris à Strasbourg. . 823 75 
Paris à Lyon 923 75 

Lyon à la'jléditerr.. 753 75 
Montereau à Troyes. 280 -

Ouest 7S2 50 

BlesmeetS-D.àGray. 535 — 
ParisàCaenetCherb. 620 — 
Dijon à Besançon 562 50 
Midi 615 — 
Dieppe et Fécamp. . . 342 50 
Paris à Sceaux 180 — 
Bordeaux à la Teste. 245 — 

Charleroy — — 
Ouest de la Suisse. . ' 
Grand'Combe ^ 

On recommande l'assurance militaire établie depuis 1820 
par Boehler et. C% rue Lepelletier, 9, MM. Meyer frères, suc-
cesseurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, le Roi d'Y-
vetot, par Chollet, et Guillery le Trompette; mardi, jeudi et 
samedi, le Lutin de la Vallée. 

— L'administration de la Porte-Saint-Martin annonce pour 
mardi prochain la clôture des représentations de la Faridon-
daine et de Smarra. Ainsi donc, aujourd'hui dimanche, de-
main lundi et après -il main mardi, les trois dernières repré-
sentations du drame-lyrique et du ballet. Mercredi et jeudi, 
relâche pour les répétitions générales du drame nouveau, et 
vendredi prochain, première représentation de Frère Tranquil-
le, pour la rentrée de Mélingue. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Ce théâtre, grâce au prodigieux suc-
cès de la Case de l'oncle Tom, ajourne pour longtemps encore 
la première représentation de tout ouvrage nouveau. 

— THËATRE-NATIQNAL (ancien Cirque). — L'annonce des 
dernières représentations de Masséna, l'enfant chéri de la vic-
toire, attire bon nombre de retardataires. 

— Aujourd'hui dimanche, au Jardin-d'Hiver, de Si à 5 heu-
res : 1° Fragment de la symphonie en Mi ; 2° ie Mysoti et le 

duo de la Perle du Brésil, chantés par M"" Gaveaux-^Sabatier et 
M Poultier; 3" la Grande Marche des Hébreux (redemandée)-
4° Christophe-Colomb, exécuté par 200 artistes, soli par MM* 
Wartel, Poultier, Adam, M"" Gaveaux-Sabatier. — Chaque bil-
let, pris à l'avance au Ménestrel, rue Vivienne. 2 bis, ou au 
Jardin-d'Hiver, donne droit au Livret pour suivre l'exécution. l'a f 
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MMES DE NOTAIRES, 

MAISONS S TERRAINS A ST-CL0DD. 
À vendre en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de M' FOUI,», l'un d'eux, lé 
mardi 15 mars 1853, heure de midi, en cinq lots 

MAISONS et TERRAINS» sis à St-Cloud. 
i" lot. — Une belle PROPRIÉTÉ longeant 

les dépendances du château et du parc de Saiut-
Cloud, consistant en maison d'habitation, cour, 
basse-cour, écuries, remises et dépendances, ayant 
accès par une grille en fer sur la roule impériale 
n°185; un grand et teau parc y attenant; une 
autre maison avec cour, basse-cour, pavillon, ter-
rasse et jardin, ayant son entrée principale par 
la rue d Orléans, 7 ; et deux portions de terrain, 
le tout d'une contenance superficielle de 10 hecta-
res environ. 

Mise à prix : 170,000 fr. 
2

e
 lot.—Une MAISON sise rue de la Paix, 6, 

avec jardins en terrasse, bassins, eaux vives et 
terrain propre à bâtir, le tout d'une contenance 
de 1,400 mètres environ. 

Misiàprix: 35,000 fr. 

3« lot.— Une UAIMOK sise rue de la Paix, 8, 
avec jardins en terrasse, bassins et eaux vives, le 
tout d'une contenance d'environ 650 mètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
4' lot.—Une grande U ll*o\ sise rue de la 

Paix, 10, aveccours, jardins, bassins et conduites, 
le tout d'une contenance d'environ 1 ,600 mètres. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
5' lot. — Un TERRAI* propre à Bâtir, sis 

nie de la Paix, entre les 3" et 4
e
 lots ci-dessus 

avec les constructions qui s'y trouvent, lo tout 
d'une contenance d'environ G60 mètres. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
Jl y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M* ïUtXU, notaire, rue St-Marc, 34 ; 

Et à M. Ed. Devillîers, liquidateur de la société 
du chemin de fer de Paris à Saiut-Cloud et Ver-
sailles, rue Saint-Lazare, 124. (272) 

MAISON RUE DE GHOISEUL. 
Etude de II

e
 RUILLIER, notaire, ruo 

Taitbout, 29. 
Adjudication sur une enchère, en la chambre 

des notaires, le 22 mars 1853, à midi, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 
rue de Choiseul, 17, élevée de cinq étages, cour, 
écuries et remises. Les locations s'élèvent à 20,526 
fr.; avant 1848, elles allaient à 25,00;) fr. 

Mise à prix : 318,000 fr. 
S'adresser audit M" lIITLJilER. (247) 

âtjTn MM. les gérants de la Société des 

Âliu, Mine», Forges et Hauts-Four-

neaux d'Hersange et Houlaine, dési-
rant faire connaître à MM. les actionnaires la si-
tuation de leur entreprise, ont décidé qu'une as-
semblée générale extraordinaire aurait lieu le 19 
mars courant, au siège de la société, h trois heu-
res de relevée, afin de déterminer la quotité d'un 
premier dividende acquis, et, s'il y a lieu, de de-
vancer l'époque du paiement des intérêts. 

(10164)* 
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CHEMIN d uePARIS A ST-GER1ÀIN. 
MM. les actionnaires de la société anonyme du 

chemin de fer de Paris à Saint-Germain sont con-
voqués en assemblée générale extraordinaire pour 
le 17 mars 1853, dix heures du matin, au siège 
social, rue Saint-Lazare, 124, en vertu d'une dé-
cision du conseil d'administration, pour statuer 
sur une modification des statuts dans le but 1° de 
diviser les actions actuelles en coupures d'une 
moindre somme; 2° de capitaliser les coupons de 
fondation, à l'effet de pourvoir aux voies et moyens 
nécessaires à l'exécution dos chemins de fer de 
Neuilly, de Passy et d'Auteuil. Pour assister ù 
celte assemblée, il faut déposer dix jours à l'a 
vance au moins vingt actions ou vingt coupons de 
fondation, au bureau de la Compagnie. 

Le directeur, 
LlcILE PEHEIRE. (43) 

t VT0 Le gérant de la Société américaine 

Allû. OAT1CHY et C prie MM. les action-
naires de vouloir bien se réunir au siège de la so-
ciété, boulevqrd Saint-Martin, 12, à une heure de 

relevée : 

Le 7 mars 1853, à l'effet d'admeitre las modifi-
cations proposées au contrat social. 

A défaut du nombre d'actionnaires nécessaire 
pour la valid té des séances (articles 42, 47 et 64), 
la réunion sera remise à quinzaine. 

Signé : DATICHY . (10161) 

A PrilFU ÏW CllITr 1° Etude d'avoué en 
& liLULil «il OUilti, appel, au centre de 
la France, conditions très avantageuses ; 2" élude 
d'avoué-avocat, ressort de Paris, station de che-
min de 1er, prix modéré; 3° plusieurs études 
d'hu issiers dans les départometits. -— S'adresser à 
l'Office judiciaire, rue Olivier, 6, à Paris. 

(10159) 

mmm 

ORFEVRERIE CIIRIST0FLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
tS, Btoflevura «les Mtntien», 

PRÈS LA. RUE L AFP ITT E. 

*<<ait\e ' 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
î>r VoxUvuvit fabriquée pav M\M\.€ï). €\)xiHoi\e d €'

£
. 

Au moment où la Société OH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 1 
contrefacteur» de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l\t\ enîr sous 3 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeur, à 

(7365) 



ma 
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SIROP «»,, DEHÀRAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 

trine. H. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(10107; 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

C i MOC A ''elles au copahuel nitrate d'argent.— 

oAl'il uU. Pharm. rue Hambuteau, 40. (Éxp.) 

(10047; 

EMPLOI DE COMPTABLE. 
Un excellent comptable désire trouver un 

emploi; il connaît parfaitement la tenue des 

livres, l'exportation, la banque, la corres 

pondanco commerciale et autre. Il peut con-

duire une fabrique. S'adresser au directeur 

du Moniteur de l'Aimé-, 13, rue Grange-

Batelière. 

C. 

LA BOITE REGLISSE A LA VIOLETTE 
C'est au BAZAR PROVENÇAL, tonde par Aymes de Marseille, rue du Bac, 5, près du pont 

Jtoyfl/(rive gauche), et boulevard de la Madeleine, 15, au fond de la cour (rive droite) qu'on 

trouve ce pectoral végétal, si efficace contre la toux, les rhumes et les catarrhes les plus invé-

térés. LE BAZAR PROVENÇAL, par convention avec l'inventeur marseillais, possède ex-

clusivement à tous autres le dépôt et la vente de ce précieux béchique. 

(10102 

SIROP D TCORCES D'ORANGES 
LAROZE Ph^^RaeNcuvc aesPetitsChanrjja. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles det 
intestins, il rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée, la dyssenterie, les maladies nerveuses, gastrites. 

Prix du flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(101G5) 

TABLE DE PYTHAGORE PRODUISANT LA UUI.TI Pl.ICi.TIO*!, LA 

IMYIMIOV, LA RÙCiEE »i<; TKOIS. 

Tout à la fois base et hiéaanlsme (le l'arithmétique, la TABLE DU PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un BAREME en dix magnifiques tableaux où 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle deTrois, la Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et. des explications à l'usage du 
Commerce et de l'Industrie. — Celle brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES et 
D'INTERETS COMPOSÉS, à l'aide desquels une seule multiplication sullit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 i|2, 3, 3 i [2, 1, 4 i[2, 5 et 6 eio. — 3" Edition. — Prix : 1 fr. — En vente chez l'auteur 

LE TRÉSOR DE LA COm^ 
«T M I.A MAITRESSE Û£ £^k\ 

Par A. B. il© Péri» 
Calendrier culinaire pour tout» y 

faire bonne chère à bon marché • iû *i!î
née

- - v, 
H ehei le restaurateur -Art de AhL ** din

t
, %

L 
aablc. - DICTIONNAIRE co

MPL
„ °

u
j*r; 

PATISSEUIE 

Paris et des 
Prix : 2 

f. MERTENS, rue Hochechouart, n° 9, et ehei les principaux Libraires et Papetiers. (74IS) 

... - Ohei tons le,
 Vli

,L** 
es département».

 Ulrea
 «t Ici £. *> ; 
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.
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AVIS. 
Isum Annonce* , Béeia»u 

trielles un autres , «ont 

Bureau du Journal. 

PLON FRÈRES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie de jurisprudence de feu G USTAVE THOREL , rue de Vaugirard, 36, à Paris. 

PREMIER EXAMEN. 

COURS ÂMLYTIOUE DE CODE NAPOLÉON 
i"«r A.' <«) avocat à lu Cour iiup'.riale, professeur à la Faculté «le droit de Paris* 

Deux -volumes ln-8", \* -i\ : 15 francs. — lie tome I" et la première partie du tome II sont en vente. 

La seconde partie du tome II, COMPLÉMENT DU PREMIER EXAMEN, paraîtra avant le milieu de l'année, et sera donnée gratuitement aux personnes qui auront pris la première } artie. 

CERTIFICATS émisf par la Société, garantis par un fonds sociaI|de <£€£ millions et par les placameats hypothécaires auxquels leur produit ëst exclusivement affe
ct 

Ces certificats de dépôt'de 200 fr. {promesses <V obligations iosicières) sont AU PORTEUîl. Chacun d'eux donne droit a quatre tirages de lots s'élevant t nseruy-

pour chacune des deux premières années, à 1,200 MILLE FRANCS PAR AN. Ce certificat constate un premier versement de 203 fr. sur une obViyution foncier? 1 
1,000 fr., portant un intérêt de 30 fr., remboursable à 1,200 fr., avec une prime de 200 fr., indépendamment des tirages des lots auxquels YobUi/alion fonelè-i^io^ 

droit, comme le certificat qu'elle remplacera. Les lots sont fixés à 1,200 MILLE FRAMCS PAR AN pour les deux premières années, et à 800 MILLE FRANCS H» 
AN pour les quarante-huit années suivantes. 

MJOIS Irimestrielf des tïeux premières années» 

loîK* 

fier 
elle 
d'Or 

jiSÎICB 

Gin» 

Ulé 

oon 
Jouis* 

;;««o!< 

IL Y A QUATRE TIRAGES PAR 
lacs 22 mars, 22 juin, 22 septembre et 22 décembre de 

chaque uiiiiéc. 

LI PREMIER TIRAGE Ali 11 il 22 MARS 1853. 

TIRAGE DES 1", 2e ET 3e TMMESTRES, 

22 MARS, 22 JUIN, 22 SEPTEMBRE. 

Le I
E
' numéro sortant gagnera 100,000 fr. 

Le 2' . . » 60,000 
Le 3' » » » 50,000 
Le 4" » » » 20,000 
Les 5 N 03 suivants gagneront chacun 10,000 fr., ci.. . 50,000 

Pour chacun des trois premiers trimestres 270,000 fr. 
Ensemble des trois trimestres 810,000 

Total des lots par année.,:. . 

TIRAGE DU 4' TRIMESTRE , 

22 DÉCEMBRE. 

Le 1'' numéro sortant gagnera 
Le 2* » » » 
Le 3*. » » » 
Le 4° . » » 
Le 5" » » » 
Le 6e » » » 
Les *«, 8*, 9% 10% 11' et 12* N° s chacun 10,000 fr. 
Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr., ci. . 

Pour le 4 e trimestre 

 1 ,'ÏOO OOO fr. 

'Am 

4ll,0» 
;in> 

2il ,«il 
«1 ,041 
'min., 

"39IVÏÎ 

Les porteurs des certificats (promesses d'obligations) de. la première émission ont droit à un nombre égal de certificats de la deuxième émission au prix de 300 fr., c'est-à-dire à raison de 1,100 fr. par obligation. — La sotisoiipJ 
est ouverte à la caisse de la Société, à Paris, rue des Trois-Frères, 15, jusqu'au 15 mars inclusivement. 

Les certificats (promesses d'obligations) de la deuxième émission sont identiquement semblables à ceux de la première émission; ils ont droit au tirage du 22 mars 1853 et aux tirages suivants. 

Les porteurs des certificats (promesses d'oBLi GÂTIONS) DU LA PREMIÈRE ÉMISSION ont en outre LA FACULTÉ, EN SOUSCRIVANT ceux de la deuxième émission : 1° de verser 100 fr. par obligation,! 

payant 4 0[0 d'inteïèt sur les â00 fr. restants, lesquels ne pourront èlre appelés par la Société avant le 15 mai; 8* d'emprunter à 4 0|0 par an ces 100 fr. par obligation sur dépôt des titres J 
la première émission. 

Les promesses d'obligations de la première et de la deuxième émission ne seront appelées à fournir le versement complémentaire de 800 fr. que par séries de 10,000 CERTIFICATS au fur et à mesure des besoins de la Société, en deux termes, di 
et de K00 francs; en tout cas, le premier appel ne pourra être fait qu'après le SECOND TIRAGE DE LOTS, qui aura lieu le 22 juin prochain. 

(10151) 

DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
Maure 

d'Enghien , 

48. 

SEUL , j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étrolM 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde^ 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant,!», 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILUB 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , LéonDuvAL et OBILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, ffl 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY w«ialaclef.— Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour k discrétion. — (Affranchir «f de rijww.) 

(10153) 
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S.» puiillcatlou légale dus Acte» de Société «Ht obligatoire, pour l'année i »:»:*, dans la CLiïETTE DBS TUilU Vil X, I.U DROIT et le JOUBXIAIi CiÉNKBAIi !>' iï'l'lt'IIlî*. 

Uaii<iuerotitea. 

Suivant jugement rendu le il dé-
cembre i85'l par h: Tribunal correc-
tionnel de la Seine (7" chambre), 

BENOLST (Paul-Désiré), 30 ans, 
passementier, rue Saint-Méry, 3T, 

négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour n'avoir pas 
lenu de livres réguliers, n'avoir pas 
fait exactement inventaire et s'être 
livré à des circulations d'effets dans 
le but de relarder sa faillite, a été 
condamné à huit jours d'emprison-
nement et aux dépens, par applica-
tion des articles S85 et 580 du Code 
de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'arlidc 600 de ht loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. (284) 

Suivant jugement rendu le 9 dé-
cenibi e 1852 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (!• chambre), 

STEPHAN (François), 42 ans, fa-
bricant de plumes, cité Beau repaire, 
10, négociant failli, prévenude ban-
queroute simple pour n'avoir pas 
lenu (le livres de commerce et n'a-
\oir pas fait exactement inventaire, 
a été condamné à six jours d'em-
prisonnement et aux dépens par 
application des articles •r> 85 et 586 

lu Code de commerce et 402 du Code 
énal. 
Pour extrait délivré en exécution 

e l'arlirle Guo île la loi du 28 mai 
SS8 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. (285) 

ans, nourrisseur, rue Copeau, 46, 

négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour n'avoir pas 
tutu de livres de commerce ni l'ait 
exactement inventaire, a été con-
damné à quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens par applica-
tion des articles 585 et 580 du Code 
de commerce et 402 du Code pénal 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'article ooo de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL . (287) 

«SOCIÉTÉS. 

Suivant lugemcnl rendu le 17 no-
mbre i8:,2 par le Tribunal correc-
inncl delà Seine (7» chambre), 
UOUtitiT (Alexandre-Joseph), 32 

is, loueur fie voitures, faubourg 
lint-Honoré, 50, négociant failli, 
iSvenu de. banqueroute simple 
tut' n'avoir pas l'ail la déclaration 
i la sessalion de ses paiements 
ins les délais prescrit* par la loi 
n'avoir pas lenu de livres régn-
es pouvant indiquer»» véritable 
lualion. 11 elé condamné à huit 
urs d'emprisonnement et aux de 
•us par application des articles 

, el 580 du Code de commerce cl 
: du Code pénal. 
four extrait délivré en «Mention 
l'arlidc i.oo de la loi du 28 mai 
:s el it du Code de eo m mer ce, • 

Le grenier : NOM.. (28S) 

Soi vint jugement rendu le 28 dé 
libre IK52 par le Tribunal carrée 
miel de. la Seine 7< chambre), 

tlHKVAUEH (Claude-Edme), 40 

Suivant jugement rendu le 24 dé-
cembre 1852 par le Tribunal eorrei-
tionnel de la Seine (0 e chambre), 

LUGAND (Jean-Louis), 33 ans, for-
geron à façon, rue Saint-Maur-Po-
pincourl, 05 et 67, négociant failli, 
prévenu de banqueroute simple 
pour n'avoir pas lenu de livres ré-
guliers et complets présentant sa 
véritable situation active et passi-
ve, a élé condamné a un mois d'em-
prisonnement et aux dépens par 
application des arlicles 585 et 580 

du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'article ooo de la loi du 28 mai 
1838 el 42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL . (288) 

Vcuies mobilière». 

VENTES PAR AltTORIl É DE JUSTICE. 

En l'hôtel îles Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rosslni, 2. 

Le 7 mars. 
Consistant eu comptoirs, tiroirs, 

balances, épicerie, etc. (set) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Seine-Saint-Germain, 57. 

Le 7 mars. 
Consistant en labiés, commodes, 

secrétaires, chaises, etc. (299) 

Eu une maison sise à Paris, qua. 
Valmy, 168. 
Le 7 mars. 

Consistant eu tables, chaises.boi 
à Imiter, voilures, etc. (303) 

En l'hâtai des CoBimissalres-Prl 
seura, rue Rossini, '2. 

Le 8 mars. 
Consistant en commode, secré-

laire, labiés, chaires, etc. (Mf) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Saint -Augustin, 62. 

Le 8 mars, 
Consistant eu meubles, lête-à 

léle, butl'el, chaises, etc (304; 

D'une délibération prise entre les 
commanditaires de la société DES 
FOSSEZ cl C-, rue Chauchal, 14, à 
Paris, le vingt-trois février mil huit 
cent cinquanle-lrois, 

11 appert : 
Le capital social est porté à deux 

cent mille francs. 
Pour extrait : 

DES F0SSE7.. (6370) 

Elude de M" FURCY LA PERCHE, 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
II" 48. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois février 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré à Paris le deux mars suivant, 
folio S, recto, case 5, par Deles-
tang qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert qu'il a été formé une 
société en nom eolleclif entre.: 

I " M. François-Henri LA1NÉ, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Yloulesquicu, 3 ; 

4° Et M. Louis-Léon C11ENNEV1E-
HE, aussi négociant , demeurant 
mêmes rue et numéro ; 

Pour l'exploitation de la maison 
de commerce de nouveautés ayant 
pour enseigne le Pauvre-Diable.sise 
à Paris, rue Montesquieu, 3; 

Que tous deux sont autorisés à 
gérer, administrer et signer pour la 
société ; 

Elant expliqué qu'ils nepourront 
faire usage delà signature, à peine 
de. nullité à l'égard des tiers, que 
pour les affaires de la société, el 
qu'aucun engagement, billet à or-
dre, souscription ou acceptation de 
traites, ne pourra être fait ni paya-
ble qu'au siège de la soeiété ; 

Que la société a commencé au 
premier février mil huit cent cin-
quante-trois et Unira au premier 
février mil huit cent soixanle-dix-
ueuf, sauf la réserve pour chacun 
des associés de la faire cesser plus 
tût en se prévenant dix mois d'a-
vance, et pourvu que la cessation 
n'ait pas lieu avant huit ans, si c'est 
M. Lainéqui se relire, et avanl quin ■ 
ix ans, si c'est ¥. Chciinevicre, el 
aussi avec faculté réservée à M. Lai-
né, après les dix premières années, 
de se faire remplacer en tout ou eu 
partie par un ou plusieurs de ses 
IIU. 

Pour extrait : 
LAINE , Léon CuENNF.vii.itF.. 

(6372) 

Suivant acte passé devant M» Per-
sil el son collègue, notaire! A Paris 

le vingt-deux février mil huit cent 
cinquante-trois, portant la men-
tion : enregistré à Paris, premier 
bureau, le deux mars mil huit cent 
cinquanle-t/uis, volume Mis, folio 
36, verso, case i™, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Bourgeois, 

Il a été formé une société en com-
mandite enlre M. Eugène SUBTIL, 
ingénieur civil, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue de Trévise, 40, et les per-
sonnes qui y prendraient inlérêt en 
devenant propriétaires d'actions, 
pour l'exploitation industrielle el 
commerciale, pour la France seu-
lement, de brevets d'invenlions dé-
livrés a MM. Sublil et Paulon pour 
la condensation de la tourbe, ainsi 
que pour un syslème de fours con-
tinus, dils fours cornus et coulants, 
destinés à la carbonisation de ce 
combustible. 

Le siège de la société a élé lixé à 
Paris, rue Vivienne, 30. 

La sociétéa élé constituée àcomp-
ter du vingt-deux février mil huit 
cent cinquante-trois. 

Sa durée a été lixée à trente an-
nées, à compter de la même épo-
que. 

La raison et la signature sociales 
sont : SUBTIL et C«. 

La sociélé a pris la dénomina-
tion de : Sociélé des Tourbières de 
France. 

La société a pour objet : 1» l'ex-
ploitation, pour la France, (les bre-
vets d'invention; 2" l'accroissement 
des usines de Mareail et deLourps; 
3° l'établissement en France de nou-
velles usines, soit avec les propres 
ressources de la sociélé, soil avec 
le concours de liers par la forma-
tion de sociétés particulières; 4» la 
vcnle de lotis les produits ; 5» et la 
cession du privilège résultant des-
dits brevets aux individus qui dési-
reraient les exploiter pour leur 
compte particulier, en France, dans 
l'étendue de certaines circonscrip-
tions. 

M. Subtil a apporté à la société 
les mines de Mareuil-sur-Ourcq 
(Oise), et de Provins (Seine-et-Mar-
ne), avec lout le matériel en dé-
pendant, et, conjointement avec M. 
Pauton, la jouissance, pour la Fran-
ce seulement, des privilèges des 
brevets d'invention à eux délivrés, 
et de tables les modilleatlons, ad-
ditions ci perfectionnements qui 
seraient apportés auxdils brevcls 
pendant la durée de la société. 

Le fonds social a été lixé à la 
somme de quatre millions de. francs, 
divisés en seize mille actions de 
deux cent cinquanle francs cha-
cune. 

Ces actions représentent : 1" jus-

qu'à concurrence de deux mille ac-
tions, l'apport social de M. Sublil ; 
2" el jusqu'à concurrence de quator-
ze mille actions, les fonds qui se-
raient versés par suite du place-
ment de ces actions. 

M. Subtil est seul gérant de la so-
ciété. 

11 ad ninistreles affaires de la so-
clété,tous ses droits actifs et passifs, 
et fait tous les acles quelconques 
résultant de celle qualité; il est, en 
conséquence, indéfiniment respon-
sable ; il a la signature sociale. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Exlrait par M» Persil, notaire à 
Paris, soussigné, de la minute dudil 
acte de société étant en sa posses-
sion. 

Signé : PERSIL . (6371) 

Exlrait d'un acte sous seings pri-
ves, fait doutde à Paris le vingt-un 
février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Enlre : 
M. Lamberl-Boch DfiAPS, demeu-

rant à Paris, rue Vivienne, 31, 

Et St. Claude-Charles GOUDENO-
VË, demeurant à Paris, actuelle-
ment rue Itichepanse, f, 

La sociélé de fait qui a exislé, 
sans terme de durée, sous la raison 
DU APS etGOUDENOVE, pour la fa-
brication et la vente en gros de la 
lingerie, en broderies et nouveau-
lés, est et demeure dissoute, par ré-
ciprocité de convenances, à comp-
ter du trente juin dernier. 

La liquidation sera faite par les 
deux associés; ils pourront agir 
ensemble ou séparément, el, à cet 
effet, ils se donnent les pouvoirs 
1rs plus élendus. 

T. GUERNET. 
N. 11. M. Draps continue, dans les 

mêmes locaux, les opérations de la 
maison. (6373) 

TRIBUSÀL 58 COMMERCÉ,. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preuar 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lltes qui les concernent, lus samedi* 
de dix à quatre heures. 

«•-lllUe». 

USCLAHATIONS UK F VI 1.1. 1 VUS. 

Jugements du 4 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur THULl.IEtl (Henri), con-
fectionneur d'habillements, bout. 
St-Denis, 10; nomme M. Boy juge-
commissaire, et M. Portai , rue 
Neuve-des-Bons-Enfants, 25, syn-
dic provisoire (N» 10855 du gr.). 

Du sieur LEPAGE (Antoine-Vin-
cent), tenant hôtel meublé, ruo de 
Seine-St-Germain, 57; nomme M. 
tlouelle juge-commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire (N" 1O850 du gr.). 

Du sieur FOBTEAU ( Joseph-
Aniand), mercier, l'aub. Sl-Martin, 
9i; nomme M. Frédéric Lcvy juge-
commissaire, el M. Ilénin, rue Pas-
lourel, 7 , syndic provisoire (N* 
10S57 du gr.). 

Du sieur BOURGEOIS (Jacques-
Philippe-Slanislas), nég. en fers, 
rue de. la Pépinière, 20; nomme M. 
Audiffred juge-eommissaire, et M. 
Heurley, rue Lailitte, si. syndic 
provisoire (N° 1086O du gr.). 

CONVOCATIONS DK CHÙANUIBhg 

SouJ invitéi a te rendre au Trliun.:/ 
de eommerct de Paris, tulle de> a»-
sembUei det faillites, MM. les arian-
iert 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUTIER iZéuonrCa-
mille-Fortuné-Napoléon), anc. nid 
de charbons de terre et anc. cour-
tier de commerce, rue lioursaull, 3, 
le u mars à 12 heures (N° 10850 du 
gr.); 

Pour astitter d l'astemlUe dam la-
quelle il. le juge-commi:talre doit le 
consulter, tant tur la composition de 
l'état det créanciers prétumét queiur 
a nomination de nouveaux tyndict 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites D'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assené 
blées subséquentes. 

VÉHIl'ICAÏ. HT AFFIRMATIONS 

Du sieur POUREZ (Henri), md 
de vins-lraileur , i Belleville, rue 
des Couronnes, si. le u mars à : 
heures (N« 10777 du gr.); 

Du sieur MA1.1.IARY (Jean), une 
bnquetier, à Grenelle, rueTraver-
liera, 0, carrefour de l'induslrie, h 
u mars à i heures (N»io72o du 
gr.); 

Pour tire procédé, tout la prési-

dence de il. le juge-commltialre, aux 
vérification et affirmation de tturt 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el alltrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRANÇOIS (Isidore), 
fab. de vernis pour chaussures, rue 
Paradis - Poissonnière, 4o, le 11 

mars à 3 heures (N» 10716 du gr.); 

Du sieur DEV1LLF.RS (Louis-Ho-
noré-Julien), relieur, quai des Au-
gustins, 55, le u mars à 12 heures 
(N- 8547 du gr.); 

four entendre le rapport det tyn-
ilet tur l'état de la faillite et déli-
bérer tur la formation du concordat, 
ou, s'il V a lieu, t'tntendre déclare' 
en état d'uv on, et, dans e* dem - r 
eut, tire immédiatement comultts 
tant sur les faitt de la gestion que tut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment det tyndict. 

NOTA . Il ne sera admis qua les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invltèt i produire, dam le dé-
lai de vingt jourt, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnai 
d'un bordereau tur papier timbré , 
dicatlf des tommes d réclamer, un. 
les créancière : 

Du sieur PIOTET (Marie-Louis), 
md de nouveautés , faub. St-Denis 
48, entre les mains de M. Duval-
X'aucluse, rus de Lancry, 45, syndic 
de la faillite (N* 10821 du gr.); 

Du sieur FRÉCOl'RT (Henri), md 
de bonneterie, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, il, entre les mains 
de M. Lefrancois, rue de Grain-
mont, 16, syndic de la faillite (N 
10817 du gr.); 

Pour, en conformité d* l'article 4H 
<(e la loi du 28 mai Illl , être procède 
d la vérification det cré.mcet, qui 
commencera Immédiatement apret 
l'expiration de ce délai. 

DEUX HEURES : Dervelo;> 
cuirs, nouv. synd.- '-f^ 
direct de journaux, clôT. 

tES : Lcmaitv I1I1 
teur, cMH 

TROIS HEURES : IA- UI.'"- ;;; 

- Ci" 1 "- :. ieui,e.i»i. Y, iwta,l 
verniicelliere, id. -„''' '. 
de vins.conc — fillton. 
tissus, délib. (arl. W 

»é |»*»r*tl«>u' , 

ASShUBLEKS DU 7 MARS 1853. 

NEUF HEURES : Voisin, eut. de car-
relaxe, i lôt. — Grenu, eut. du Ca-
sino, aUTrm. après union. 

DIX HEURES : Guillol, md de mo-
des, redd. de comptes. 

UNE HKBai : Rouillant, md de vins, 
synd. — Desclia.seaux, voiturier, 
clôt. — Tarin, limonadier, cône. 
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Enregistré à Parut, le
 Mai

's 18S3, F" 

Heçu lieux francs viil^t cOlUiuieS, décimo co uuris. 

IM^UIUERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES MATHUHINS, 18 
Pour légalisation de la signature 

U Maire du l" arrondis*»
1
"
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